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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
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 Projet de loi  

relatif à la prévention des risques 
technologiques et naturels 

 et à la réparation des dommages 
 

Projet de loi  
relatif à la prévention des risques 

technologiques et naturels 
 et à la réparation des dommages 

 
Code de l’environnement 
 
Art. L. 123-9. - Le commissaire 

enquêteur ou le président de la commis-
sion d'enquête conduit l'enquête de ma-
nière à permettre au public de prendre 
une connaissance complète du projet et 
de présenter ses appréciations, sugges-
tions et contre-propositions. 

 
Il reçoit le maître d'ouvrage de 

l'opération soumise à l'enquête publique. 
 
Il peut recevoir tous documents, 

visiter les lieux concernés, à l'exception 
des lieux d'habitation, après information 
préalable des propriétaires et des oc-
cupants par les soins de l'autorité com-
pétente, entendre toutes personnes dont 
il juge l'audition utile et convoquer le 
maître d'ouvrage ou ses représentants 
ainsi que les autorités administratives 
intéressées. 

 
 

TITRE Ier 
RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 
CHAPITRE Ier 

Information 
 

Article 1er 
 
Le quatrième alinéa de l’article 

L. 123-9 du code de l’environnement est 
complété par la phrase suivante : 

 

TITRE Ier 
RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 
CHAPITRE Ier 

Information 
 

Article 1er 

 

(Sans modification) 
 

Il peut organiser, sous sa prés i-
dence, une réunion d'information et 
d'échange avec le public en présence du 
maître d'ouvrage. 

 
……………………………………… 

 
 
« Cette réunion est obligatoire 

lorsque l’enquête publique porte sur une 
demande d’autorisation concernant une 
installation figurant sur la liste prévue 
au IV de l’article L. 515-8. » 
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Art. L. 125-2.- Les citoyens ont 

un droit à l'information sur les risques 
majeurs auxquels ils sont soumis dans 
certaines zones du territoire et sur les 
mesures de sauvegarde qui les concer-
nent. Ce droit s'applique aux risques 
technologiques et aux risques naturels 
prévis ibles. 

 
Un décret en Conseil d'Etat défi-

nit les conditions d'exercice de ce droit. 
Il détermine notamment les modalités 
selon lesquelles les mesures de sauve-
garde sont portées à la connaissance du 
public ainsi que les catégories de locaux 
dans lesquels les informations sont affi-
chées. 

 
L'exploitant est tenu de participer 

à l'information générale du public sur 
les mesures prises aux abords des ou-
vrages ou installations faisant l'objet 
d'un plan particulier d'intervention. 

Article 2 
 
L’article L. 125-2 du code de 

l’environnement est complété par un 
quatrième alinéa ainsi rédigé : 

 
 

Article 2 
 

(Sans modification) 
 

 « Le préfet crée un comité local 
d’information et de concertation sur les 
risques pour tout bassin industriel com-
prenant une ou plusieurs installations fi-
gurant sur la liste prévue au IV de 
l’article L. 515-8. Ce comité peut faire 
appel aux compétences d’experts recon-
nus. Il est doté par l’État des moyens de 
remplir sa mission. Un décret fixe la 
composition du comité et les conditions 
d’application du présent alinéa. » 

 

 

Art. L. 515-8. I. - Lorsqu'une 
demande d'autorisation concerne une 
installation classée à implanter sur un 
site nouveau et susceptible de créer, par 
danger d'explosion ou d'émanation de 
produits nocifs, des risques très impor-
tants pour la santé ou la sécurité des po-
pulations voisines et pour l'environne-
ment, des servitudes d'utilité publique 
peuvent être instituées concernant l'utili-
sation du sol ainsi que l'exécution de 
travaux soumis au permis de construire. 

CHAPITRE II 
Maîtrise de l’urbanisation autour 

des établissements industriels à risque 
 

Article 3 
 
Le I de l'article L. 515-8 du code 

de l'environnement est complété par un 
second alinéa ainsi rédigé : 

 

CHAPITRE II 
Maîtrise de l’urbanisation autour 

des établissements industriels à risque 
 

Article 3 
 

(Sans modification) 
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…………………………………….. « Les dispositions ci-dessus sont 

également applicables à raison des ris-
ques supplémentaires créés par une ins-
tallation nouvelle sur un site existant ou 
par la modification d’une installation 
existante, nécessitant la délivrance 
d’une nouvelle autorisation. » 

 

 

Art. L. 512-1. - Sont soumises à 
autorisation préfectorale les installations 
qui présentent de graves dangers ou in-
convénients pour les intérêts visés à l'ar-
ticle L. 511-1. 

 
L'autorisation ne peut être accor-

dée que si ces dangers ou inconvénients 
peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral. 

 
 
 
 
 
La délivrance de l'autorisation, 

pour ces installations, peut être subor-
donnée notamment à leur éloignement 
des habitations, immeubles habituelle-
ment occupés par des tiers, établisse-
ments recevant du public, cours d'eau, 
voies de communication, captages d'eau, 
ou des zones destinées à l'habitation par 
des documents d'urbanisme opposables 
aux tiers. Elle prend en compte les ca-
pacités techniques et financières dont 
dispose le demandeur, à même de lui 
permettre de conduire son projet dans le 
respect des intérêts visés à l'article L. 
511-1. 

 Article additionnel avant l'article 4 
 

Après le deuxième alinéa de 
l'article L. 512-1 du code de l'environ-
nement, il est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 
 
 
« Le demandeur fournit une 

étude de dangers qui donne lieu à une 
évaluation des risques qui prend en 
compte la gravité, la probabilité d'oc-
currence et la cinétique des accidents 
potentiels. » 

 

 Article 4 
 
Au chapitre V du titre Ier du li-

vre V du code de l’environnement, il est 
ajouté une section 6 ainsi rédigée : 

 

Article 4 
 
(Alinéa sans modification) 
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 « Section 6 

« Installations soumises à un 
plan de prévention des risques techno-
logiques 

 
« Art. L. 515-15. - L’État élabore 

et met en oeuvre des  plans de préven-
tion des risques technologiques ayant 
pour objet de limiter les effets 
d’accidents susceptibles de survenir 
dans les installations existantes figurant 
sur la liste prévue au IV de l’article L. 
515-8 et d’affecter les populations, tels 
que les explosions, les incendies, les 
projections et les rejets de produits dan-
gereux pouvant entraîner des effets sur 
la salubrité, la santé et la sécurité publi-
ques directement ou par pollution du 
milieu. 

 

(Alinéa sans modification) 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
« Art. L. 515-15. - (Sans modifi-

cation) 

 « Ces plans délimitent un péri-
mètre exposé aux risques en tenant 
compte de la nature et de l’intensité des 
risques technologiques décrits dans les 
études de dangers et des mesures de 
prévention mises en œuvre.  

 
« Art. L. 515-16. - A l’intérieur 

du périmètre, les plans de prévention 
des risques technologiques peuvent, en 
fonction du type de risques, de leur gra-
vité, de leur probabilité  et de leur ciné-
tique : 

 

 
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 515-16. - (Alinéa sans 

modification) 

 « I. - Délimiter des zones dans 
lesquelles la construction de tous nou-
veaux ouvrages, habitations, aménage-
ments, installations artisanales, com-
merciales ou industrielles, ou voies de 
communication est interdite ou subor-
donnée au respect de prescriptions rela-
tives à la construction, à l’utilis ation ou 
à l’exploitation. 

 
« Dans ces zones, les communes 

ou les établissements publics de coopé-
ration intercommunale compétents peu-
vent instaurer le droit de préemption ur-
bain dans les conditions définies à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’urbanisme. 

 

« I. - Délimiter … 
 
 

… com-
merciales, agricoles ou industrielles… 

 
 
 

… l’exploitation. 
 
(Alinéa sans modification) 
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 « II. - Délimiter, à l’intérieur des 

zones prévues au I, des secteurs où, en 
raison de l’existence de risques impor-
tants d’accident à cinétique rapide pré-
sentant un danger grave pour la vie hu-
maine, les communes ou les 
établissements publics de coopération 
intercommunale compétents peuvent 
instaurer un droit de délaissement des 
constructions, ouvrages, aménagements 
ou exploitations existants qui s’exerce 
dans les conditions définies aux articles 
L. 230�1 et suivants du code de 
l’urbanisme. Toutefois, pour la détermi-
nation du prix d’acquisition, la valeur 
du bien est appréciée sans tenir compte 
de la dépréciation supplémentaire éven-
tuelle apportée par l’intervention de la 
servitude. 

 

« II. (Sans modification) 

 « III. - Délimiter, à l’intérieur des 
zones prévues au I, des secteurs où, en 
raison de l’existence de risques impor-
tants d’accident à cinétique rapide pré-
sentant un danger très grave pour la vie 
humaine, l’État peut déclarer d’utilité 
publique l’expropriation, par les com-
munes ou les établissements publics de 
coopération communale compétents et à 
leur profit, des constructions, ouvrages, 
aménagements ou exploitations lorsque 
les moyens de sauvegarde et de protec-
tion des populations qu’il faudrait met-
tre en œuvre s’avèrent impossibles ou 
plus coûteux que l’expropriation. 

 

« III. (Sans modification) 

 « La procédure prévue par les ar-
ticles L. 15-6 à L. 15-8 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique est applicable lorsque la gravité 
des risques potentiels rend nécessaire la 
prise de possession immédiate. 

 
« Pour la détermination du prix 

d’acquisition ou du montant des indem-
nités, il n’est pas tenu compte de la dé-
préciation supplémentaire éventuelle 
apportée au bien par l’intervention de la 
servitude. 
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 « IV. - Prescrire les mesures ten-

dant à limiter le danger d’exposition aux 
risques encourus, relatives à 
l’aménagement, l’utilisation ou 
l’exploitation des constructions, des ou-
vrages, des installations et des voies de 
communication existant à la date 
d’approbation du plan, qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants 
et utilisateurs dans les délais que le plan 
détermine. 

 
« Lorsque des travaux de préven-

tion sont prescrits en application de 
l'alinéa précédent sur des biens qui ont 
été régulièrement implantés avant l'ap-
probation du plan, et qu'ils sont mis à la 
charge des propriétaires, exploitants ou 
utilisateurs, ils ne peuvent porter que sur 
des aménagements dont le coût n'excède 
pas des limites fixées par le décret en 
Conseil d'État prévu à l'article L. 515-
24. 

 

 « IV. – Prescrire les mesures de 
protection des populations face aux ris-
ques encourus… 

 
 
 
 
 
 
 

…détermine. 
 
« Lorsque des travaux de protec-

tion sont… 
 
 
 
 
 
 
 

…l'article L. 515-
24. 

 
 

 « V. - Définir des recommanda-
tions tendant à limiter le danger 
d’exposition aux risques encourus et re-
latives à l’aménagement, l’utilisation ou 
l’exploitation des constructions, des ou-
vrages et des voies de communication, 
des terrains de camping ou de station-
nement de caravanes existant à la date 
d’approbation du plan, pouvant être mi-
ses en oeuvre par les propriétaires, ex-
ploitants et utilisateurs. 

 

« V. – Définir des recommanda-
tions tendant à renforcer les moyens de 
protection des populations face aux ris-
ques encourus, … 

 
 
 
 
 
 
… utilisateurs. 
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Texte du projet de loi 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 515-17. - Les terrains 

que l’État, les communes ou leurs grou-
pements ont acquis par préemption, dé-
laissement ou expropriation peuvent être 
cédés à prix coûtant aux exploitants des 
installations à l’origine du risque. » 

 
« Art. L. 515-18. - La mise en 

œuvre des mesures prévues par les plans 
de prévention des risques technologi-
ques, en particulier au II et au III de 
l’article L. 515-16, doit tendre à la ré-
sorption progressive des situations 
d’exposition au risque causées par les 
installations existantes, en fonction no-
tamment de la probabilité, de la gravité 
et de la cinétique des accidents poten-
tiels ainsi que du rapport entre le coût 
des mesures envisagées et le gain en sé-
curité attendu. 

 

« Art. L. 515-17. - Supprimé  
 
 
 
 
 
 
« Article L. 515-18 – Les mesu-

res prévues par les plans de prévention 
des risques technologiques, en particu-
lier au II et au III de l'article L. 515-16, 
sont mises en oeuvre progressivement 
en fonction … 

 
 
 
 
 
 
… attendu. 

 « Art. L. 515-19. - I. - L’État, 
ainsi que les exploitants des installa-
tions à l’origine du risque, peuvent 
conclure avec les collectivités territoria-
les et leurs groupements des conven-
tions fixant leurs contributions respecti-
ves au financement des mesures prises 
en application du II et du III de l’article 
L. 515-16. 

 
« II. - Une convention conclue 

entre les collectivités territoriales com-
pétentes ou leurs groupements et les ex-
ploitants des installations à l’origine des 
risques, dans le délai d’un an à compter 
de la publication du plan de prévention 
des risques technologiques, précise les 
conditions d’aménagement et de gestion 
des terrains situés dans les zones men-
tionnées aux I, II et III de l’article L. 
515-16, leur appartenant ou susceptibles 
d'être acquis par eux. 

 

"Article L. 515-19 – I. L'Etat, les 
exploitants des installations à l'origine 
du risque et les collectivités territoriales 
compétentes ou leurs groupements 
concluent une convention fixant … 

 
 
 

… L. 515-16. 
 

«  II. (Sans modification) 

 « Cette convention peut associer, 
si nécessaire, les propriétaires bailleurs 
afin de définir un programme de relo-
gement des locataires et occupants des 
immeubles situés dans les périmètres 
définis au III de l’article L. 515-16. 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
  « Art. L. 515-19-1 – Les terrains 

que l'Etat, les communes ou leurs grou-
pements ont acquis par préemption, dé-
laissement ou expropriation peuvent 
être cédés à prix coûtant aux exploitants 
des installations à l'origine du risque. » 

 
 « Art L. 515-20. - Le plan de 

prévention des risques technologiques 
mentionne les servitudes d’utilité publi-
que instituées en application de l’article 
L. 515-8 autour des installations situées 
dans le périmètre du plan. 

 

« Art. L. 515-20. - (Sans 
modification) 

 « Art. L. 515-21. - Le préfet dé-
finit les modalités de la concertation re-
lative à l’élaboration du projet de plan 
de prévention des risques technologi-
ques dans les conditions prévues à 
l’article L. 300-2 du code de 
l’urbanisme.  

 
« Sont associés à l'élaboration du 

plan de prévention des risques techno-
logiques, notamment, les exploitants des 
installations à l’origine des risques, les 
communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale comp é-
tents, ainsi que les comités locaux 
d’information et de concertation men-
tionnés à l’article L. 125-2 du présent 
code. 

 

« Art. L. 515-21. - (Sans modifi-
cation) 

 « Le préfet recueille leur avis sur 
le projet de plan qui est ensuite soumis à 
enquête publique dans les conditions 
mentionnées aux articles L. 123-1 et 
suivants du présent code. 

 
« Le plan de prévention des ris-

ques technologiques est approuvé par 
arrêté préfectoral.  

 
« Il est révisé selon les mêmes 

dispositions. 
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 515-22. - Le plan de 

prévention des risques technologiques 
approuvé vaut servitude d’utilité publi-
que. Il est porté à la connaissance des 
maires des communes situées dans le 
périmètre du plan en application de 
l’article L. 121-2 du code de 
l’urbanisme. Il est annexé aux plans lo-
caux d’urbanisme, conformément à 
l’article L. 126-1 du code de 
l’urbanisme.  

 
« Art. L. 515-23. - I. - Le fait de 

construire ou d’aménager un terrain 
dans une zone interdite par un plan de 
prévention des risques technologiques 
approuvé ou de ne pas respecter les 
conditions de construction, d’utilisation 
ou d’exploitation prescrites par ce plan 
est puni des peines prévues à l’article L. 
480-4 du code de l’urbanisme. 

 

« Art. L. 515-22. - (Sans modifi-
cation) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 515-23. – I. - (Sans mo-

dification) 

 « II. - Les dispositions des arti-
cles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 
480-3, L. 480-5 à L. 480-12 du code de 
l’urbanisme sont également applicables 
aux infractions visées au I du présent ar-
ticle, sous la seule réserve des condi-
tions suivantes : 

 

« II. – (Alinéa sans modification)  

 « 1° Les infractions sont consta-
tées, en outre, par les fonctionnaires et 
agents commissionnés à cet effet par 
l’autorité administrative compétente et 
assermentés ;  

 
« 2° Pour l’application de 

l’article L. 480-5 du code de 
l’urbanisme, le tribunal statue au vu des 
observations écrites ou après audition 
du maire ou du fonctionnaire compétent, 
même en l’absence d’avis de ces der-
niers, soit sur la mise en conformité des 
lieux ou des ouvrages avec les disposi-
tions du plan, soit sur leur rétablisse-
ment dans l’état antérieur ;  

 

« 1° (Sans modification) 
 
 
 
 
 
« 2° Pour… 
 
 
 
 
 
 
 
 

… antérieur, soit sur la 
démolition des ouvrages ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « 3° Le droit de visite prévu à 

l’article L. 460-1 du code de 
l’urbanisme est ouvert aux représentants 
de l’autorité administrative compétente. 

 
« Art. L. 515-24. - Un décret en 

Conseil d’État précise les modalités 
d’application des articles L. 515-15 à L. 
515-23 et les délais d’élaboration et de 
mise en œuvre des plans de prévention 
des risques technologiques. Pour les ins-
tallations classées relevant du ministère 
de la défense et les dépôts de mu nitions 
anciennes, ce décret peut, en tant que de 
besoin, prévoir des modalités de consul-
tation et d'information du public adap-
tées aux exigences de la défense natio-
nale ou spécifiques aux dépôts de 
munitions anciennes. » 

 

« 3° Le droit … 
 
…est également ouvert … 

… compétente. 
 
« Art. L. 515-24. – (Sans modifi-

cation) 

Code du travail 
 
Art. 230-2. I. - Le chef d'établis-

sement prend les mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travail-
leurs de l'établissement, y compris les 
travailleurs temporaires. Ces mesures 
comprennent des actions de prévention 
des risques professionnels, d'informa-
tion et de formation ainsi que la mise en 
place d'une organisation et de moyens 
adaptés. Il veille à l'adaptation de ces 
mesures pour tenir compte du change-
ment des circonstances et tendre à 
l'amélioration des situations existantes. 

 
Sans préjudice des autres 

dispositions du présent code, lorsque 
dans un même lieu de travail les 
travailleurs de plusieurs entreprises sont 
présents, les employeurs doivent 
coopérer à la mise en oeuvre des 
dispositions relatives à la sécurité, à 
l'hygiène et à la santé selon des 
conditions et des modalités définies par 
décret en Conseil d'Etat. ……………………………………… 

CHAPITRE III 
Mesures relatives à la sécurité du per-

sonnel 
 

Article 5 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I. - L’article L. 230-2 du code du 

travail est ainsi modifié : 
 
1° Le second alinéa du I est 

abrogé ;  
 
2° Il est ajouté après le III un IV 

ainsi rédigé : 
 

CHAPITRE III 
Mesures relatives à la sécurité du per-

sonnel 
 

Article 5 
 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « IV. - Sans préjudice des autres 

dispositions du présent code, lorsque 
dans un même lieu de travail les travail-
leurs de plusieurs entreprises sont pré-
sents, les employeurs doivent coopérer à 
la mise en œuvre des dispositions relati-
ves à la sécurité, à l'hygiène et à la santé 
selon des conditions et des modalités 
définies par décret en Conseil d'État. 

 

 

 « Dans les établissements com-
prenant au moins une installation figu-
rant sur la liste prévue au IV de l’article 
L. 515-8 du code de l’environnement ou 
visée par l’article 15 de la loi n°                 
du                    relative à la prévention 
des risques technologiques et naturels et 
à la réparation des dommages, lorsqu’un 
salarié d’une entreprise extérieure est 
appelé à réaliser une intervention pou-
vant présenter des risques particuliers en 
raison de sa nature ou de la proximité de 
cette installation, le chef d’établissement 
de l’entreprise utilisatrice et le chef de 
l’entreprise extérieure définissent 
conjointement les mesures prévues aux 
I, II et III du présent article. Le chef 
d’établissement de l’entreprise utilis a-
trice veille au respect par l’entreprise 
extérieure des mesures que celle-ci a la 
responsabilité d’appliquer préalable-
ment à l’exécution de l’opération, du-
rant son déroulement et à son issue. »   

 

 

Art. L. 231-2. Des décrets en 
Conseil d'Etat déterminent : 
………………………………………. 

3. Les modalités de l'évaluation 
des risques pour la santé et la sécurité 
des travailleurs prévue au III de l'article 
L. 230-2. 
………………………………………… 

II. - Le 3° de l’article L. 231-2 du 
même code est ainsi rédigé :  

 
« 3° - Les modalités de 

l’évaluation et de la prévention des ris-
ques pour la santé et la sécurité des tra-
vailleurs prévues aux III et IV de 
l’article L. 230-2 ; ». 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 231-3-1. - Tout chef 

d'établissement est tenu d'organiser une 
formation pratique et appropriée en ma-
tière de sécurité, au bénéfice des travail-
leurs qu'il embauche, de ceux qui chan-
gent de poste de travail ou de technique, 
des travailleurs liés par un contrat de 
travail temporaire en application des ar-
ticles L. 124-2 et L. 124-2-1 à l'excep-
tion de ceux auxquels il est fait appel en 
vue de l'exécution de travaux urgents 
nécessités par des mesures de sécurité et 
déjà dotés de la qualification nécessaire 
à cette intervention et, à la demande du 
médecin du travail, de ceux qui repren-
nent leur activité après un arrêt de tra-
vail d'une durée d'au moins vingt et un 
jours. Cette formation doit être répétée 
périodiquement dans des conditions 
fixées par voie réglementaire ou par 
convention ou accord collectif. 

Article 6 
 
L’article L. 231-3-1 du même 

code est ainsi modifié : 
 
1° Après le premier alinéa, il est 

ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
 

Article 6 
 

(Sans modification) 
 

 « Dans les établissements com-
prenant au moins une installation figu-
rant sur la liste prévue au IV de l’article 
L. 515-8 du code de l’environnement ou 
visée par les textes cités à l’article 15 de 
la loi n°       du        relative à la préven-
tion des risques technologiques et natu-
rels et à la réparation des dommages, le 
chef d’établissement est tenu de définir 
et de mettre en œuvre au bénéfice des 
salariés des entreprises extérieures, 
mentionnés au deuxième alinéa du IV 
de l’article L. 230-2, avant le début de 
leur première intervention sur le site, 
une formation pratique et appropriée 
aux risques spécifiques que leur inter-
vention est susceptible de présenter pour 
eux-mêmes et les personnes présentes 
dans l’établissement. Elle est dispensée 
sans préjudice de celles prévues par les 
premier et cinquième alinéas du présent 
article. Son contenu et, le cas échéant, 
les conditions de son renouvellement 
peuvent être précisés par convention ou 
accord collectif de branche ou par 
convention ou accord collectif 
d’entreprise ou d’établissement. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Le comité d'entreprise ou d'éta-

blissement et le comité d'hygiène et de 
sécurité ou, dans les entreprise où il 
n'existe pas de comité d'entreprise, les 
délégués du personnel sont obligatoire-
ment consultés sur les programmes de 
formation et veillent à leur mise en oeu-
vre effective. Ils sont également consul-
tés sur le programme et les modalités 
pratiques de la formation renforcée pré-
vue au cinquième alinéa du présent arti-
cle et sur les conditions d'accueil des sa-
lariés aux postes définis par le même 
alinéa. 

 
Le financement de ces actions est 

à la charge de l'employeur qui ne peut 
l'imputer sur la participation prévue à 
l'article L. 950-1 que pour les actions de 
formation définies à l'article L. 900-2. 

2° La seconde phrase du troi-
sième alinéa est ainsi rédigée :  

 
 
 
 
 
« Ils sont également consultés 

sur la formation pratique prévue au 
deuxième alinéa du présent article ainsi 
que sur le programme et les modalités 
pratiques de la formation renforcée pré-
vue au cinquième alinéa dudit article et 
sur les conditions d’accueil des salariés 
aux postes  définis par le même alinéa. » 

 
3° Le huitième alinéa est ainsi 

rédigé : 
 

 

………………………………………… 
 

Un décret en Conseil d'Etat pris 
en application de l'article L. 231-2 fixe 
les conditions dans lesquelles la forma-
tion prévue au présent article est organi-
sée et dispensée. 
……………………………………….. 

 
 
« Un décret en Conseil d'État, 

pris en application de l'article L. 231-2, 
fixe les conditions dans lesquelles les 
formations prévues aux premier, cin-
quième et sixième alinéas du présent ar-
ticle sont organisées et dispensées. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. 231-9. - Si un représentant 

du personnel au comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail 
constate qu'il existe une cause de danger 
grave et imminent, notamment par l'in-
termédiaire d'un salarié qui s'est retiré 
de la situation de travail définie à l'art i-
cle L. 231-8 , il en avise immédiatement 
l'employeur ou son représentant et il 
consigne cet avis par écrit dans des 
conditions fixées par voie réglementaire. 
L'employeur ou son représentant est te-
nu de procéder sur-le-champ à une en-
quête avec le membre du comité d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de 
travail qui lui a signalé le danger et de 
prendre les dispositions nécessaires pour 
y rémédier. 

 
En cas de divergence sur la réali-

té du danger ou la façon de le faire ces-
ser, notamment par arrêt du travail, de la 
machine ou de l'installation, le comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail est réuni d'urgence et, en tout 
état de cause, dans un délai n'excédant 
pas vingt-quatre heures. En outre, l'e m-
ployeur est tenu d'informer immédiate-
ment l'inspecteur du travail et l'agent du 
service de prévention de la caisse régio-
nale d'assurance maladie, qui peuvent 
assister à la réunion du comité d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de 
travail. 

 
A défaut d'accord entre l'em-

ployeur et la majorité du comité d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de 
travail sur les mesures à prendre et leurs 
conditions d'exécution, l'inspecteur du 
travail est saisi immédiatement par 
l'employeur ou son représentant. Il met 
en oeuvre, le cas échéant, soit la procé-
dure de l'article L. 230-5, soit celle de 
l'article L. 231-5, soit celle de l'article L. 
263-1. 

Article 7 
 
L’article L. 231-9 du même code 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
 
 
 

Article 7 
 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Dans les établissements com-

prenant au moins une installation figu-
rant sur la liste prévue au IV de l’article 
L. 515-8 du code de l’environnement ou 
visée à l’article 15 de la loi n°                
du                 relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages, le chef 
d’établissement informe, dès qu’il en a 
connaissance, l’inspecteur du travail, le 
service de prévention des organismes de 
sécurité sociale et, selon le cas, 
l’inspecteur des installations classées ou 
l’ingénieur chargé de l’exercice de la 
police des installations visées par 
l’article 5 précité, de l’avis prévu au 
premier alinéa du présent article et pré-
cise les suites qu’il entend lui donner. » 

 

 

 Article 8 
 

Après l’article L. 233-1 du même 
code, il est inséré un article L. 233-1-1 
ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 233-1-1. - Sans préju-

dice de l’application des mesures pré-
vues par le présent code relatives à la 
prévention des incendies et des explo-
sions, dans les établissements compre-
nant au moins une installation figurant 
sur la liste prévue au IV de l’article L. 
515-8 du code de l’environnement ou 
visée à l’article 15 de la loi n°        du              
relative à la prévention des risques tech-
nologiques et naturels et à la réparation 
des dommages, des moyens appropriés, 
humains et matériels, de prévention, de 
lutte contre l’incendie et de secours doi-
vent être prévus afin de veiller en per-
manence à la sécurité des travailleurs. 
Le chef d’établissement définit ces 
moyens en fonction du nombre de per-
sonnes occupées sur le site et des ris-
ques encourus. Il consulte le comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail sur la définition et la modifi-
cation de ces moyens. » 

 

Article 8 
 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 236-1. - Des comités 

d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail sont constitués dans les éta-
blissements mentionnés à l'article L. 
231-1 occupant au moins cinquante sa-
lariés . L'effectif est calculé suivant les 
modalités définies à l'article L. 431-2. 

 
La mise en place d'un comité 

d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail ne s'impose que si l'effectif 
d'au moins cinquante salariés a été at-
teint pendant douze mois consécutifs ou 
non au cours des trois années précéden-
tes. A défaut de comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail dans 
les établissements de cinquante salariés 
et plus, les délégués du personnel de ces 
établissements ont les mêmes missions 
et moyens que les membres desdits co-
mités ; ils sont également soumis aux 
mêmes obligations. 

 
L'inspecteur du travail peut im-

poser la création d'un comité dans les 
établissements occupant un effectif infé-
rieur lorsque cette mesure est néces-
saire, notamment en raison de la nature 
des travaux, de l'agencement ou de 
l'équipement des locaux. Cette décision 
est susceptible d'une réclamation devant 
le directeur régional du travail et de 
l'emploi dans les conditions de délai et 
de procédure fixées à l'article L. 231-5-1 
. 

Article 9 
 

 

Article 9 
 

 (Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Dans les établissements de moins 

de cinquante salariés , les délégués du 
personnel sont investis des missions dé-
volues aux membres du comité d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de 
travail qu'ils exercent dans le cadre des 
moyens prévus à l'article L. 424-1. Ils 
sont également soumis aux mêmes obli-
gations. 

 
Les entreprises de moins de cin-

quante salariés peuvent se regrouper sur 
un plan professionnel ou interprofes-
sionnel en vue de la constitution d'un 
comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail. 

 
Dans la branche d'activité du bâ-

timent et des travaux publics, les dispo-
sitions du présent article s'appliquent, à 
l'exclusion du troisième alinéa, aux éta-
blissements occupant habituellement au 
moins cinquante salariés . En outre, 
dans les entreprises employant au moins 
cinquante salariés dans lesquelles aucun 
établissement n'est tenu de mettre en 
place un comité, sur proposition de 
l'inspecteur du travail saisi par le comité 
d'entreprise ou, en l'absence de celui-ci 
par les délégués du personnel, le direc-
teur régional du travail et de l'emploi 
peut imposer la création d'un comité 
lorsque cette mesure est nécessaire en 
raison du danger particulier de l'activité 
ou de l'importance des risques constatés. 
La mise en place d'un comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail 
ne dispense pas les entreprises de leur 
obligation d'adhérer à un organisme pro-
fessionnel de sécurité et des conditions 
de travail créé en application de l'article 
L. 231-2. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 L’article L. 236-1 du code du 

travail est complété par quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

 
« Dans les établissements com-

prenant au moins une installation figu-
rant sur la liste prévue au IV de l’article 
L. 515-8 du code de l’environnement ou 
visée à l’article 15 de la loi n°              
du              relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages, dès lors que 
les conditions définies au premier alinéa 
du présent article sont remplies, le 
comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail prévu par ledit 
alinéa comprend deux formations 
distinctes :  

 

 « - la formation d’établis sement 
du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, réunissant le chef 
d’établissement et des représentants sa-
lariés de l’établissement ;  

 

 

 « - la formation de site du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, réunissant les membres  de la 
formation d’établissement du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, des chefs des entreprises ex-
térieures intervenant dans l'établisse-
ment et des représentants de leurs sala-
riés. Elle est présidée par le chef 
d’établissement de l’entreprise utilis a-
trice. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Dans le périmètre d’un plan de 

prévention des risques technologiques 
mis en place en application de l’article 
L. 515-15 du code de l’environnement, 
un comité interentreprises de santé et de 
sécurité au travail, assurant la concerta-
tion entre les formations de site des co-
mités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, prévues à l’alinéa 
précédent, est mis en place par l’autorité 
administrative compétente. Ce comité a 
pour mission de contribuer à la préven-
tion des risques professionnels suscepti-
bles de résulter des interférences entre 
les activités et les installations des diffé-
rents établissements. Il est présidé par le 
chef de l’établissement occupant le plus 
de salariés. Un décret en Conseil d’État 
détermine sa composition, les modalités 
de sa création, de la désignation de ses 
membres et de son fonctionnement. » 

 

 

Art. L. 236-2. - Le comité d'hy-
giène, de sécurité et des conditions de 
travail a pour mission de contribuer à la 
protection de la santé physique et men-
tale et de la sécurité des salariés de 
l'établissement et de ceux mis à sa dis-
position par une entreprise extérieure, y 
compris les travailleurs temporaires, 
ainsi qu'à l'amélioration des conditions 
de travail, notamment en vue de faciliter 
l'accès des femmes à tous les emplois et 
de répondre aux problèmes liés à la ma-
ternité. Il a également pour mission de 
veiller à l'observation des prescriptions 
législatives et réglementaires prises en 
ces matières. 
………………………………………. 

Article 10 
 
I. - L’article L. 236-2 du même 

code est ainsi modifié : 
 
1° Le neuvième alinéa est ainsi 

rédigé : 
 

Article 10 
 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Dans les établissements compor-

tant une ou plusieurs installations sou-
mises à autorisation au titre de l'article 3 
de la loi nº 76-663 du 19 juillet 1976 re-
lative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement, le comité 
est consulté par le chef d'établissement 
sur les documents établis à l'intention 
des autorités publiques chargées de la 
protection de l'environnement et il est 
informé des prescriptions imposées par 
ces mêmes autorités. La liste des docu-
ments qui doivent lui être soumis pour 
avis ou portés à sa connaissance est éta-
blie dans les conditions fixées par l'arti-
cle L. 236-12. 
………………………………………. 

« Dans les établissements com-
portant une ou plusieurs installations 
soumises à autorisation au titre de 
l’article L. 512-1 du code de 
l’environnement ou visées à l’article 15 
de la loi n°             du            relative à la 
prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des domma-
ges, le comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail ou sa formation 
d’établissement, mentionnée au sep-
tième alinéa de l’article L. 236-1, est in-
formé par le chef d'établissement sur les 
documents établis à l'intention des auto-
rités publiques chargées de la protection 
de l'environnement et, notamment, sur 
les documents joints à la demande 
d’autorisation prévue par l’article L. 
512-1 précité qui doivent être portés à sa 
connaissance avant leur envoi à 
l’autorité compétente. Il est consulté sur 
le dossier établi par le chef 
d’établissement à l’appui de sa demande  
dans  le délai d’un mois suivant la clô-
ture de l’enquête publique prévue par 
l’article L. 512-2 du code de 
l’environnement. Il est informé par le 
chef d’établissement sur les prescrip-
tions imposées par les autorités publi-
ques chargées de la protection de l'envi-
ronnement. La liste des documents qui 
doivent lui être soumis pour avis ou por-
tés à sa connaissance est établie dans les 
conditions fixées par l’article L. 236-12. 
» 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 2° Après le neuvième alinéa, il 

est ajouté quatre alinéas ainsi rédigés : 
 
« Dans les établissements com-

prenant au moins une installation figu-
rant sur la liste prévue au IV de l’article 
L. 515-8 du code de l’environnement ou 
visée à l’article 15 de la loi n°             du             
relative à la prévention des risques tech-
nologiques et naturels et à la réparation 
des dommages, la formation 
d’établissement du comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail, tel 
que prévu au septième alinéa de l’article 
L. 236-1, dispose des prérogatives défi-
nies au présent article, sans préjudice de 
celles expressément attribuées à la for-
mation de site de ce comité. 

 

 

 « La formation d’établissement 
du comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail mentionné à 
l’alinéa précédent est consultée avant 
toute décision de sous-traiter une activi-
té, jusqu'alors réalisée par les salariés de 
l'établissement, à une entreprise ext é-
rieure, appelée à réaliser une interven-
tion pouvant présenter des risques parti-
culiers en raison de sa nature ou de la 
proximité de l’installation visée à 
l’alinéa précédent.  

 
« Cette formation est également 

consultée sur la liste des postes compor-
tant des tâches de conduite, de surveil-
lance et de maintenance de l’installation 
en indiquant, le cas échéant, au titre des 
actions de prévention prévues au III de 
l’article L. 230-2, ceux qui doivent être 
occupés par des salariés de 
l’établissement, ceux qui ne peuvent 
être confiés ni à des salariés sous contrat 
de travail à durée déterminée ni à des 
salariés sous contrat de travail temp o-
raire et ceux dont les tâches doivent être 
réalisées en présence d’au moins deux 
salariés qualifiés. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « La formation de site du comité 

d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail mentionné au dixième alinéa 
du présent article est consultée sur les 
règles communes destinées à assurer la 
sécurité dans l’établissement. Elle a 
pour mission de veiller à l’observation 
de ces règles communes et des mesures 
de sécurité définies en application du IV 
de l’article L. 230-2. Elle peut proposer 
toute action de prévention des risques 
liés à l’interférence entre les activités et 
les matériels de l’établissement et ceux 
des entreprises extérieures. Elle reçoit 
les documents établis à l'intention des 
autorités publiques chargées de la pro-
tection de l'environnement et les pres-
criptions imposées par ces mêmes auto-
rités, et communication des mesures de 
sécurité mentionnées précédemment 
ainsi que, lorsqu’il a été fait appel à 
l’expert mentionné au II de l’article L. 
236�9, le rapport établi par ce dernier. 
» 

 

 

 II. - L’article L. 236-9 du même 
code est ainsi modifié : 

 
1° Les II et III deviennent 

respectivement les III et IV. 
 
2° Il est ajouté après le I un II 

ainsi rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « II. - Dans les établissements 

comprenant au moins une installation 
figurant sur la liste prévue au IV de 
l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement ou par l’article 15 de la 
loi n°            du            relative à la pré-
vention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des domma-
ges, la formation d’établissement du 
comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, tel que prévu par 
le septième alinéa de l’article L. 236-1, 
peut faire appel à un expert en risques 
technologiques, dans des conditions dé-
finies par décret en Conseil d’État, soit 
lorsqu’elle est informée par le chef 
d’établissement sur les documents joints 
à la demande d’autorisation prévue par 
l’article L. 512-1 du code de 
l’environnement et avant d’émettre 
l’avis prévu au neuvième alinéa de 
l’article L. 236-2, soit en cas de danger 
grave en rapport avec l’installation sus-
mentionnée. » 

 

 

Art. L. 236-2-1. - Le comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail se réunit au moins tous les 
trimestres à l'initiative du chef d'établis-
sement, plus fréquemment en cas de be-
soin, notamment dans les branches d'ac-
tivité à haut risque . 

 
Il est également réuni à la suite 

de tout accident ayant entraîné ou ayant 
pu entraîner des conséquences graves ou 
à la demande motivée de deux de ses 
membres représentants du personnel. 

Article 11 
 
I. - L’article L. 236-2-1 du même 

code est complété par un alinéa ainsi ré-
digé : 

 

Article 11 
 

(Sans modification) 
 

 

 « Le comité d’hygiène, de sécuri-
té et des conditions de travail, tel que 
prévu par le septième alinéa de l’article 
L. 236-1, se réunit au moins quatre fois 
par an dans sa formation 
d’établissement et au moins une fois par 
an dans sa formation de site. Lorsqu’un 
salarié de l’établissement est victime 
d’un accident, dans les circonstances dé-
finies à l’alinéa précédent, la formation 
d’établissement de ce comité est réunie. 
La formation de site de ce même comité 
est réunie lorsque la victime est un sala-
rié d’une entreprise extérieure interve-
nant dans l'établissement. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 236-5. - Le comité d'hy-

giène, de sécurité et des conditions de 
travail comprend le chef d'établissement 
ou son représentant et une délégation du 
personnel dont les membres sont dés i-
gnés par un collège constitué par les 
membres élus du comité d'entreprise ou 
d'établissement et les délégués du per-
sonnel . Le chef d'établissement trans-
met à l'inspecteur du travail le procès-
verbal de la réunion de ce collège. 

 
La composition de cette déléga-

tion, compte tenu du nombre de salariés 
relevant de chaque comité, les autres 
conditions de désignation des représen-
tants du personnel ainsi que la liste des 
personnes qui assistent avec voix 
consultative aux séances du comité, 
compte tenu des fonctions qu'elles exe r-
cent dans l'établissement, sont fixées par 
voie réglementaire. 

II. - Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 236-5 du même code, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Dans les comités, tels que pré-

vus par le septième alinéa de l’article L. 
236-1, la formation d’établissement 
comprend le chef d’établissement et une 
délégation du personnel désignée selon 
les conditions définies par les deux ali-
néas précédents. La formation de site du 
comité d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail est composée des 
membres constituant la formation 
d’établissement et d’une représentation 
des chefs des entreprises extérieures et 
de leurs salariés, déterminée, par 
convention ou accord collectif de bran-
che ou par convention ou accord collec-
tif d’entreprise ou d’établissement ou, à 
défaut, par voie réglementaire, en fonc-
tion du nombre de ces entreprises, de la 
durée de leur intervention et de leur ef-
fectif intervenant annuellement dans 
l’établissement. Les salariés des entre-
prises extérieures sont désignés, parmi 
les salariés intervenant régulièrement 
sur le site, par le comité d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail 
constitué dans leur établissement ou, à 
défaut, par leurs délégués du personnel 
ou, en leur absence, par les membres de 
l’équipe appelés à intervenir dans 
l’établissement. Le chef d’établissement 
et les chefs des entreprises extérieures 
prennent respectivement toutes disposi-
tions relevant de leurs prérogatives pour 
permettre aux salariés désignés 
d’exercer leur fonction. Les dispositions 
de l’article L. 236-11 sont applicables 
aux salariés d’entreprises extérieures qui 
siègent ou ont siégé en qualité de repré-
sentants du personnel dans la formation 
de site d’un comité, d’hygiène, de sécu-
rité et des conditions de travail. La for-
mation d’établissement du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail peut inviter, à titre consultatif 
et occasionnel, tout chef d’une entre-
prise extérieure. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Les contestations relatives à la 

délégation des représentants du person-
nel au comité sont de la compétence du 
tribunal d'instance qui statue en dernier 
ressort. La décision peut être déférée à 
la Cour de cassation. 

 
Lorsqu'une contestation rend in-

dispensable le recours à une mesure 
d'instruction, les dépenses afférentes à 
cette mesure sont à la charge de l'Etat. 

 
Le ou les médecins du travail 

chargés de la surveillance médicale du 
personnel figurent obligatoirement sur 
la liste mentionnée au deuxième alinéa. 

 
Le comité d'hygiène, de sécurité 

et des conditions de travail est présidé 
par le chef d'établissement ou son repré-
sentant. Il est procédé par le comité à la 
désignation d'un secrétaire pris parmi 
les représentants du personnel. L'ordre 
du jour de chaque réunion est établi par 
le président et le secrétaire et transmis 
aux membres du comité et à l'inspecteur 
du travail dans des conditions fixées par 
voie réglementaire. Le comité peut faire 
appel à titre consultatif et occasionnel 
au concours de toute personne de l'éta-
blissement qui lui paraîtrait qualifiée. 

 

  

Art. L. 236-7. - Le chef d'établis-
sement est tenu de laisser à chacun des 
représentants du personnel au comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail le temps nécessaire à l'exer-
cice de leurs fonctions. Ce temps est au 
moins égal à deux heures par mois dans 
les établissements occupant jusqu'à 99 
salariés , cinq heures par mois dans les 
établissements occupant de 100 à 299 
salariés, dix heures par mois dans les 
établissements occupant de 300 à 499 
salariés, quinze heures par mois dans les 
établissements occupant de 500 à 1499 
salariés, vingt heures par mois dans les 
établissements occupant 1500 salariés et 
plus . Ce temps peut être dépassé en cas 
de circonstances exceptionnelles. 

III. - Après le premier alinéa de 
l’article L. 236-7 du même code, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
………………………………………. « Chacun des représentants du 

personnel siégeant dans la formation de 
site du comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail, tel que prévu 
par le septième alinéa de l’article L. 
236-1, dispose du temps nécessaire à 
l’exercice de ses fonctions, déterminé 
par convention ou accord collectif de 
branche ou par convention ou accord 
collectif d’entreprise ou d’établissement 
ou, à défaut, par décret en Conseil 
d’État, qui s’ajoute, le cas échéant, à ce-
lui prévu à l’alinéa précédent. » 

 

 

Art. L. 236-10. - Les représen-
tants du personnel au comité d'hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail 
bénéficient de la formation nécessaire à 
l'exercice de leurs missions. Cette for-
mation est renouvelée lorsqu'ils ont 
exercé leur mandat pendant quatre ans, 
consécutifs ou non. 

 
Dans les établissements visés aux 

deuxième et quatrième alinéas de l'arti-
cle L. 236-1 où il n'existe pas de comité 
d'hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail, et dans lesquels les délégués 
du personnel sont investis des missions 
dévolues aux membres de ce comité, les 
délégués du personnel bénéficient de la 
formation prévue à l'alinéa précédent. 

 
La formation est assurée, pour 

les établissements occupant trois cents 
salariés et plus, dans les conditions 
fixées aux premier et deuxième alinéas 
de l'article L. 434-10. 

 
Pour les établissements de moins 

de trois cents salariés , ces conditions 
sont fixées par la convention collective 
de branche ou, à défaut, par des disposi-
tions spécifiques fixées par voie régle-
mentaire. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 IV. - Avant le dernier alinéa de 

l’article L. 236-10, il est ajouté un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
« En outre, dans les établisse-

ments comprenant au moins une instal-
lation figurant sur la liste prévue au IV 
de l’article L. 515-8 du code de 
l’environnement ou visée à l’article 15 
de la loi n°             du             relative à 
la prévention des risques technologiques 
et naturels et à la réparation des dom-
mages, les représentants du personnel de 
la formation d’établissement du comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions 
de travail ainsi que les représentants des 
salariés des entreprises extérieures, qui 
siègent dans la formation de site de ce 
comité et travaillent habituellement dans 
l’établissement, bénéficient d’une for-
mation spécifique correspondant à des 
risques ou facteurs de risques particu-
liers, en rapport avec l’activité de 
l’entreprise. Les conditions dans les-
quelles cette formation est dispensée et 
renouvelée peuvent être définies par 
convention ou accord collectif de bran-
che ou par convention ou accord collec-
tif d’entreprise ou d’établissement. » 

 

 

La charge financière de la forma-
tion des représentants du personnel au 
comité d'hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail incombe à l'e m-
ployeur dans des conditions et limites 
fixées par voie réglementaire. 

 

  

 CHAPITRE IV 
Indemnisation des victimes de catastro-

phes technologiques 
 

Article 12 
 
Au titre II du livre premier du 

code des assurances, il est ajouté un 
chapitre VIII ainsi rédigé : 

 

CHAPITRE IV 
Indemnisation des victimes de catastro-

phes technologiques 
 

Article 12 
 

(Alinéa sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « CHAPITRE VIII 

« L'assurance des risques de ca-
tastrophes technologiques  

 
« Art. L. 128-1. - En cas de sur-

venance d'un accident causé par une ins-
tallation relevant du titre Ier du livre V 
du code de l’environnement et endom-
mageant un grand nombre d'habitations, 
l'état de catastrophe technologique est 
constaté par une décision de l’autorité 
administrative qui précise les zones et la 
période de survenance des dommages 
auxquels sont applicables les disposi-
tions du présent chapitre. 

 

(Alinéa sans modification) 
(Alinéa sans modification) 
 
 
« Art. L. 128-1. - (Sans modifica-

tion)  

 « Les mêmes dispositions sont 
applicables aux accidents liés au trans-
port de matières dangereuses ou causés 
par les installations mentionnées à 
l’article 15 de la loi n°           du            
relative à la prévention des risques tech-
nologiques et naturels et à la réparation 
des dommages. 

 
« Le présent chapitre ne s'appli-

que pas aux accidents nucléaires définis 
par la convention relative à la responsa-
bilité civile dans le domaine de l'énergie 
nucléaire signée à Paris le 29 juillet 
1960.  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Un décret en Conseil d'État 

précise les conditions d'application du 
présent article.  

 
« Art. L. 128-2. - Les contrats 

d'assurance souscrits par toute personne 
physique en dehors de son activité pro-
fessionnelle et garantissant les domma-
ges d'incendie ou tous autres dommages 
à des biens situés en France, ainsi que 
les dommages aux corps de véhicules 
terrestres à moteur, ouvrent droit à la 
garantie de l'assuré pour les dommages 
résultant des catastrophes technologi-
ques affectant les biens faisant l'objet de 
ces contrats. 

 
« Cette garantie s'applique éga-

lement aux contrats souscrits par ou 
pour le compte des syndicats de copro-
priété, et garantissant les dommages aux 
parties communes des immeubles d'ha-
bitation en copropriété. 

 

 
 
 
 
« Art. L. 128-2. - (Sans modifica-

tion)  

 « Cette garantie couvre la répara-
tion intégrale des dommages, dans la 
limite, pour les biens mobiliers, des va-
leurs déclarées ou des capitaux assurés 
au contrat. 

 
« Sauf stipulations plus favora-

bles, les indemnisations résultant de 
cette garantie doivent être attribuées aux 
assurés dans un délai de trois mois à 
compter de la date de remise de l'état es-
timatif des biens endommagés ou des 
pertes subies ou de la date de publica-
tion, lorsque celle-ci est postérieure, de 
la décision administrative prévue à l'ar-
ticle L. 128-1. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « Art. L. 128-3. - L'entreprise 

d'assurance intervenant au titre de l'arti-
cle L. 128-2 est subrogée dans les droits 
des assurés indemnisés à concurrence 
des sommes versées à ce tit re. 

 
« Un décret en Conseil d’État 

fixe les seuils en-deçà desquels le mo n-
tant de l’indemnité versée par une en-
treprise d’assurance en application de 
l’article L. 128-2 ou par le fonds de ga-
rantie en application de l’article L. 421-
16 peut être déterminé sans expertise ou 
à la suite d’une expertise réalisée à la 
seule initiative de l’assureur de la vic-
time ou du fonds de garantie. Les mon-
tants d’indemnités ainsi déterminés et 
ceux provenant du fonds de garantie en 
application de l’article L. 421-16 sont 
opposables aux responsables de la catas-
trophe et à leurs assureurs. »  

 

« Art. L. 128-3. – (Alinéa sans 
modification) 

 
 
 
 
«  Un décret en Conseil d'Etat 

fixe les plafonds en dessous desquels le 
montant des indemnités versées par une 
entreprise d'assurance en application de 
l'article L. 128-2 ou par le fonds de ga-
rantie en application de l'article L. 421-
16 est opposable aux responsables de la 
catastrophe et à leurs assureurs sans ex-
pertise ou à la suite d'une expertise ré-
alisée à la seule initiative des entrepri-
ses d'assurance ou du fonds de garantie. 
" 

 Article 13 
 
Il est inséré au chapitre Ier du ti-

tre II du livre quatrième du code des as-
surances une section X intitulée : 

 
« Section X 
« Dispositions spéciales aux  ca-

tastrophes technologiques  
 
« Art. L. 421-16. - Le fonds de 

garantie institué par l’article L. 421-1 
est également chargé d’indemniser les 
dommages causés par une catastrophe 
technologique au sens de l'article L. 
128�1. 

 

Article 13 
 

(Sans modification) 

 « Toute personne dont l'habita-
tion principale, sans être couverte par un 
contrat mentionné à l'article L. 128-2, a 
subi des dommages immobiliers causés 
par une catastrophe technologique, est 
indemnisée de ces dommages par le 
fonds de garantie dans les conditions in-
diquées aux articles L. 128-2 et L. 128-
3, dans la limite d’un plafond.  

 
« Un décret en Conseil d'État 

précise les conditions d'application du 
présent article. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 CHAPITRE V 

Dispositions diverses  
 

Article 14 
 
Au chapitre V du titre Ier du li-

vre V du code de l'environnement, il est 
ajouté un article L. 515-25 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 515-25. - Tout exploi-

tant d'un établissement comportant au 
moins une installation figurant sur la 
liste prévue au IV de l’article L. 515-8 
du code de l'environnement est tenu de 
faire procéder à une évaluation de la 
probabilité d’occurrence et du coût des 
dommages matériels potentiels aux tiers 
en cas d'accident survenant dans cette 
installation  et de transmettre le rapport 
d’évaluation au préfet ainsi qu’au prési-
dent de la commission instituée en ap-
plication du quatrième alinéa de l’article 
L. 125-2. 

 

CHAPITRE V 
Dispositions diverses  

 
Article 14 

 
Supprimé 

 « Cette évaluation est réalisée 
pour chacun des accidents majeurs iden-
tifiés dans l’étude des dangers de 
l’établissement réalisée au titre de la ré-
glementation des installations classées ; 
elle est révisée, au moins une fois tous 
les cinq ans, en cohérence avec les révi-
sions de l’étude des dangers précitée. 

 
« Un décret en Conseil d'État 

précise les conditions d'application du 
présent article. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 Article 15 

 
I. - Après l'article 8 bis de l'or-

donnance n° 58-1132 du 25 novembre 
1958 relative au stockage souterrain de 
gaz, il est inséré un article 8 ter ainsi ré-
digé : 

 
« Art. 8 ter. - Les dispositions 

des articles L. 515-15 à L. 515-25 du 
code de l'environnement sont applica-
bles aux stockages visés par la présente 
ordonnance. » 

 
II. - Après l'article 8 bis de l'or-

donnance n° 58-1332 du 23 décemb re 
1958 relative au stockage souterrain 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, il 
est inséré un article 8 ter ainsi rédigé : 

 

Article 15 
 

Après l'article  104-3 du code 
minier, il est inséré un article  104-3-1 
ainsi rédigé : 

 
 
 
« Art. 104-3-1. – Les disposi-

tions des articles L. 515-15 à L. 515-25 
du code de l'environnement sont appli-
cables aux stockages définis à l'article 
3-1 du présent code. » 

 
II. Supprimé  

 « Art. 8 ter. - Les dispositions 
des articles L. 515-15 à L. 515-25 du 
code de l'environnement sont applica-
bles aux stockages visés par la présente 
ordonnance. » 

 
III. - Après l'article 4 bis de la loi 

n° 70-1324 du 31 décembre 1970 rela-
tive au stockage souterrain de produits 
chimiques de base à destination indus-
trielle, il est inséré un article 4 ter ainsi 
rédigé : 

 
« Art. 4 ter. - Les dispositions 

des articles L. 515-15 à L. 515-25 du 
code de l'environnement sont applica-
bles aux stockages visés par la présente 
loi. » 

 

 
 
 
 
 
 
III. Supprimé  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 Article 16 

 
Au chapitre V du titre II du livre 

II du code de commerce, il est ajouté un 
article L. 225-                                                                                                                                                                                                                       
102-2 ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 225-102-2. - Pour les 

sociétés exploitant au moins une instal-
lation figurant sur la liste prévue au IV 
de l’article L. 515-8 du code de l'envi-
ronnement, le rapport mentionné à l'arti-
cle L. 225-102 : 

 
« - informe de la politique de 

prévention du risque d'accident techno-
logique menée par la société ;  

 

Article 16 
 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 

« Art. L. 225-102-2. - (Alinéa 
sans modification) 

 
 
 
 
 
 

(Alinéa sans modification) 

   
 « - rend compte de la capacité de 

la société à couvrir sa responsabilité ci-
vile vis -à-vis des biens et des pers onnes 
du fait de l’exploitation de telles instal-
lations ;  

 
« - informe des moyens prévus 

par la société pour assurer la gestion de 
l'indemnisation des victimes en cas 
d'accident technologique engageant sa 
responsabilité. » 

 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
Alinéa supprimé 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Code général des impôts 
 
Art. 200 quater. 1. Les dépenses 

payées entre le 15 septembre 1999 et le 
31 décembre 2005 pour l'acquisition de 
gros équipements fournis dans le cadre 
de travaux d'installation ou de rempla-
cement du système de chauffage, des 
ascenseurs ou de l'installation sanitaire 
ouvrent droit à un crédit d'impôt sur le 
revenu lorsque ces travaux sont affé-
rents à la résidence principale du contri-
buable située en France et sont éligibles 
au taux réduit de la taxe sur la valeur 
ajoutée en application de l'article 279-0 
bis. Ouvrent également droit au crédit 
d'impôt sur le revenu, dans les mêmes 
conditions, les dépenses payées entre le 
1er octobre 2001 et le 31 décembre 
2002 pour l'acquisition de matériaux 
d'isolation thermique et d'appareils de 
régulation de chauffage définis par arrê-
té du ministre chargé du budget. 

 
Ouvre également droit au crédit 

d'impôt le coût des équipements de pro-
duction d'énergie utilisant une source 
d'énergie renouvelable intégrés à un lo-
gement situé en France acquis neuf ou 
en l'état futur d'achèvement entre le 1er 
janvier 2001 et le 31 décembre 2002 et 
que le contribuable affecte, dès son 
achèvement ou son acquisition si elle est 
postérieure, à son habitation principale. 
Cet avantage est également applicable, 
dans les mêmes conditions, au coût des 
mêmes équipements intégrés dans un 
logement que le contribuable fait cons-
truire et qui a fait l'objet, entre les mê-
mes dates, de la déclaration d'ouverture 
de chantier prévue à l'article R. 421-40 
du code de l'urbanisme. Il en est de 
même des dépenses payées entre le 1er 
janvier 2001 et le 31 décembre 2002 au 
titre de l'acquisition des mêmes équipe-
ments fournis dans le cadre de travaux 
d'installation réalisés dans l'habitation 
principale du contribuable. 

    

 Article additionnel après l'article 16 
 

I - Après le deuxième alinéa de 
l'article 200 quater du code général des 
impôts, il est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un arrêté du ministre chargé du 

budget fixe la liste des équipements ou-
vrant droit au crédit d'impôt. 

 « Ouvre également droit au cré-
dit d'impôt le coût des travaux qui peu-
vent être prescrits aux propriétaires 
d'habitation au titre du IV de l'article L. 
515-16 du code de l'environnement, 
lorsque ces travaux sont afférents à la 
résidence principale du contribuable si-
tuée dans un périmètre couvert par un 
plan de prévention des risques techno-
logiques. 

 
 
II – Les pertes de recettes occa-

sionnées par le I ci-dessus sont compen-
sées par l'augmentation à due concur-
rence des droits de consommation 
prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

 
 TITRE II 

RISQUES NATURELS 
 

CHAPITRE Ier 
Information 

 
Article 17 

 
Il est inséré, après le premier ali-

néa de l’article L. 125-2 du code de 
l’environnement, un alinéa ainsi rédigé : 

 

TITRE II 
RISQUES NATURELS 

 
CHAPITRE Ier 

Information 
 

Article 17 
 

(Sans modification) 

 « Dans les communes sur le terri-
toire desquelles a été prescrit ou ap-
prouvé un plan de prévention des ris-
ques naturels prévisibles, le maire 
informe la population au moins une fois 
tous les deux ans, par des réunions 
communales ou tout autre moyen ap-
proprié, sur les caractéristiques du ou 
des risques naturels connus dans la 
commune, les mesures de prévention et 
de sauvegarde possibles, les dispositions 
du plan, l’organisation des secours, les 
mesures prises par la commune pour gé-
rer le risque, ainsi que sur les garanties 
prévues à l’article L. 125-1 du code des 
assurances. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 Article 18 

 
Après l’article L. 563-2 du code 

de l'environnement, il est inséré un arti-
cle L. 563-3 ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Art. L. 563-3. - I. - Un schéma 

directeur de prévision des crues est arrê-
té pour chaque bassin par le préfet coor-
donnateur de bassin en vue d’assurer la 
cohérence des dispositifs que peuvent 
mettre en place, sous leur responsabilité 
et pour leurs besoins propres, les collec-
tivités territoriales ou leurs groupements 
afin de surveiller les crues de certains 
cours d’eau ou zones estuariennes, avec 
les dispositifs de l’État et de ses établis-
sements publics. 

 

Article 18 
 
Dans le titre VI du livre cinq du 

code de l'environnement (partie législa-
tive), il est inséré un chapitre IV intitulé 
: "chapitre IV - Prévision des crues", 
comprenant trois articles ainsi rédigés : 

 
 "Article L.564-1 - L'Etat orga-

nise, avec le concours des collectivités 
territoriales ou de leurs groupements, 
dans le respect de leur libre administra-
tion, la surveillance et la prévision des 
crues. Il assure la diffusion des données 
recueillies et des prévisions établies. 

 
"Article. L.564-2 - I. – (Sans mo-

dification) 

 « II. - Les informations recueil-
lies et les prévisions élaborées grâce aux 
dispositifs de surveillance mis en place 
par les collectivités territoriales et leurs 
groupements sont transmises aux autori-
tés de police ainsi qu’aux responsables 
des équipements ou exploitations sus-
ceptibles d’être intéressés par ces infor-
mations. 

 
« III. - Les collectivités territoria -

les et leurs groupements peuvent accé-
der gratuitement, pour les besoins du 
fonctionnement de leurs systèmes de 
surveillance, aux données recueillies et 
aux prévisions élaborées grâce aux dis-
positifs de surveillance mis en place par 
l’État et ses établissements publics. 

 

II. - Les collectivités territoriales 
ou leurs groupements peuvent accéder 
gratuitement, pour les besoins du fonc-
tionnement de leurs systèmes de surveil-
lance, aux données recueillies et aux 
prévisisons élaborées grâce aux disposi-
tifs de surveillance mis en place par 
l'Etat et ses établissements publics. 

 
 
III. - Les informations recueillies 

et les prévisions élaborées grâce aux 
dispositifs de surveillance mis en place 
par les collectivités territoriales ou leurs 
groupements sont transmises aux autori-
tés de police ainsi qu'aux responsables 
des équipements ou exploitations sus-
ceptibles d'être intéressés par ces infor-
mations. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « IV. - L’organisation de la sur-

veillance, de la prévision et de la trans-
mission de l’information sur les crues 
par l’État et, le cas échéant, les collecti-
vités territoriales ou leurs groupements, 
fait l’objet de règlements arrêtés par le 
préfet.  

 
« V. - Un décret en Conseil 

d’État précise les modalités de mise en 
œuvre du présent article. »  

 

"Art. L. 564-3. I. – (Sans modifi-
cation) 

 
 
 
 
 
 
"II. - Un décret en Conseil d'Etat 

précise les modalités de mise en oeuvre 
du présent chapitre. 

 
 Article 19 

 
Après l’article L. 563-3 du code 

de l'environnement, il est inséré un arti-
cle L. 563-4 ainsi rédigé : 

 

Article 19 
 
(Alinéa sans modification) 

 « Art. L. 563-4. - I. - Dans les 
zones exposées au risque d’inondations, 
le maire, avec l’assistance des services 
de l’État compétents, procède à 
l’inventaire des repères de crues existant 
sur le territoire communal, établit les re-
pères correspondant aux crues histori-
ques, aux nouvelles crues exceptionnel-
les ou aux submersions marines. Il 
matérialise, entretient et protège ces re-
pères.  

 
« II. - Les dispositions de la loi 

n° 43-374 du 6 juillet 1943 relative à 
l’exécution des travaux géodésiques et 
cadastraux et à la conservation des si-
gnaux, bornes et repères sont applica-
bles. » 

 

« Art. L. 563-4. - I. – Dans… 
 
 
 
 
 
 
 

...marines. La 
commune matérialise, entretient et pro-
tège ces repères. 

 
« II. - (Sans modification)  

  Article additionnel après l'article 19: 
 

 Après l'article L. 563-2 du code 
de l'environnement, il est inséré un arti-
cle additionnel ainsi rédigé : 

 
 "Art. L. 563-...- Les dispositions 

prévues aux articles L54 à L56-1 du 
code des postes et télécommunications 
s'appliquent également aux radars hy-
drométéorologiques dont la liste est 
fixée par arrêté conjoint du ministre 
chargé des transports et du ministre 
chargé de l'environnement". 
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Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 CHAPITRE II 

Utilisation du sol et aménagement 
 

Article 20 
 
Le chapitre Ier du titre Ier du li-

vre II du code de l'environnement est 
complété par un article L. 211-12 ainsi 
rédigé :  

 
« Art. L. 211-12. - I. - Des servi-

tudes d'utilité publique peuvent être ins-
tituées à la demande de l'État, des col-
lectivités territoriales ou de leurs 
groupements sur des terrains riverains 
d’un cours d’eau ou de la dérivation 
d'un cours d'eau, ou situés dans leur 
bassin versant. 

 

CHAPITRE II 
Utilisation du sol et aménagement 

 
Article 20 

 
(Alinéa sans modification) 

 
 
 
 

« Art. L. 211-12. - I. – (Sans 
modification) 

 « II. - Ces servitudes peuvent 
avoir un ou plusieurs des objets suivants 
:  

 
« 1° Créer des zones de rétention 

temporaire des eaux de crues ou de ruis-
sellement, par des aménagements per-
mettant d’accroître artificiellement leur 
capacité de stockage de ces eaux, afin 
de réduire les crues ou les ruisselle-
ments dans des secteurs situés en aval ;  

 
« 2° Créer ou restaurer des zones 

de mobilité du lit mineur d'un cours 
d'eau dans des zones dites « zones de 
mobilité d'un cours d'eau », afin de pré-
server ou de restaurer ses caractères hy-
drologiques, géomorphologiques et éco-
logiques essentiels. 

 

« II.(Alinéa sans modification) 
 
 
 
« 1°. (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
"2° Créer ou restaurer des zones 

de mobilité du lit mineur d'un cours 
d'eau en tête de bassin dans des zones 
dites « zones de mobilité d'un cours 
d'eau », afin de préserver ou de restaurer 
ses caractères hydrologiques et géomo r-
phologiques essentiels. 
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___ 

 
 « III. - Les zones soumises à ces 

servitudes sont délimitées par arrêté pré-
fectoral. Celui-ci est pris après enquête 
publique menée conformément au code 
de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 

 
« IV. - Dans les zones de réten-

tion des crues ou des ruissellements 
mentionnées au 1° du II, l'arrêté préfec-
toral peut obliger les propriétaires et les 
exploitants à s'abstenir de tout acte de 
nature à nuire au bon fonctionnement, à 
l'entretien et à la conservation des ou-
vrages destinés à permettre l'inondation 
de la zone. A cet effet, l’arrêté préfecto-
ral peut soumettre à déclaration préala-
ble, lorsqu'ils n'entrent pas dans le 
champ d'application des autorisations 
d'urbanisme, les travaux et ouvrages 
qui, en raison de leur nature, de leur im-
portance ou de leur localisation, sont 
susceptibles de faire obstacle au stoc-
kage ou à l'écoulement des eaux. Le pré-
fet peut, par décision motivée, dans un 
délai fixé par le décret en Conseil d’Etat 
prévu au XI du présent article, s'opposer 
à l'exécution des travaux ou prescrire les 
modifications nécessaires à l'écoulement 
des eaux. Les travaux ne peuvent com-
mencer avant l'expiration de ce délai. 

 

« III. (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
« IV Dans les zones de rétention 

temporaire des crues… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… dans un 
délai de trois mois à compter de la ré-
ception de la déclaration, s'opposer … 

 
…nécessaires. Les travaux… 
 

…délai. 
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 « En outre, l’arrêté préfectoral 

fixe les dispositions nécessaires dans un 
délai déterminé pour évacuer tout engin 
mobile pouvant provoquer ou subir des 
dommages.  

 
« V. - Dans les zones de mobilité 

mentionnées au 2° du II, ne peuvent être 
réalisées les activités suivantes : travaux 
de protection des berges, remblais, en-
diguements et affouillements, construc-
tions ou installations, et d'une manière 
générale, tous travaux ou ouvrages sus-
ceptibles de faire obstacle au déplace-
ment naturel du cours d'eau. A cet effet, 
l'arrêté préfectoral peut soumettre à dé-
claration préalable, lorsqu'ils n'entrent 
pas dans le champ d'application des au-
torisations  ou déclarations instituées 
par le code de l’urbanisme, les travaux 
et ouvrages qui, en raison de leur nature, 
de leur importance ou de leur localis a-
tion, sont susceptibles de faire obstacle 
au déplacement naturel du cours d'eau. 
Le préfet peut, par décision motivée, 
dans un délai fixé par le décret en 
Conseil d’État prévu au XI du présent 
article, s'opposer aux travaux envisagés 
ou prescrire les modifications nécessai-
res pour que le déplacement du cours 
d'eau ne soit pas contrarié. Les travaux 
ne peuvent commencer avant l'expira-
tion de ce délai. 

 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
« V. - Dans les zones de mobilité 

d'un cours d'eau mentionnées au 2° du 
II, ne peuvent être réalisés les travaux 
de protection des berges, remblais, en-
diguements et affouillements, les cons-
tructions ou installations, et d'une ma-
nière générale tous les travaux ou 
ouvrages susceptibles ...  

 
 
 

…des au-
torisations d’urbanisme,… 

 
 
 
 
 
 

…dans un délai de trois mois à compter 
de la réception de la déclaration, 
s’opposer… 

 
 
 
 
…délai. 
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 « VI. - L'arrêté préfectoral peut 

identifier, le cas échéant, les éléments 
existants ou manquants faisant obstacle 
à l'objet de la servitude, dont la suppres-
sion, la modification ou l’instauration 
est rendue obligatoire. La charge finan-
cière des travaux incombe à la collecti-
vité qui a demandé l'institution de la 
servitude.  

 
« VII. - Lorsque l'un des objets 

en vue duquel la servitude a été instituée 
implique la réalisation par la collectivité 
publique d'installations, travaux ou acti-
vités, les propriétaires et exploitants 
sont tenus de permettre en tout temps 
aux agents chargés de leur aménage-
ment, entretien ou exploitation, d'accé-
der aux terrains inclus dans le périmètre 
des zones soumises à servitude. 

 

« VI. – (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« VII. – (Sans modification)  
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 « VIII. - L’instauration des servi-

tudes mentionnées au I du présent art i-
cle ouvre droit à indemnités pour les 
propriétaires ou occupants de terrains 
des zones grevées lorsqu’elles créent un 
préjudice matériel, direct et certain. Ces 
indemnités sont à la charge de la collec-
tivité qui a demandé l'institution de la 
servitude.  

 
 
 
 
« IX. - Le propriétaire d'un ter-

rain grevé par une de ces servitudes peut 
en requérir l'acquisition partielle ou to-
tale par la collectivité qui a demandé 
l'institution de la servitude, dans un  dé-
lai de cinq ans suivant la mise en œuvre 
de la servitude constatée par un arrêté 
préfectoral. Il peut également requérir 
l'acquisition d'autres parties du terrain 
ou de la totalité du terrain si l'existence 
de la servitude compromet leur exploita-
tion ou leur usage dans des conditions 
similaires à celles existant avant l'insti-
tution de la servitude. 

 

« VIII. - L’instauration … 
 
 
 
 
 
 
 

…servitude. Elles sont fixées, à défaut 
d'accord amiable, par le juge de l'ex-
propriation compétent dans le départe-
ment. 
 

« IX. - Le propriétaire d'une 
parcelle de terrain grevée par une de ces 
servitudes peut en requérir l'acquisition 
partielle ou totale par la collectivité qui 
a demandé l'institution de la servitude, 
dans un délai de dix ans suivant … 

 
…Il peut dans le même temps 

requérir… 
 
 
 
 

… servitude. A défaut d'accord 
amiable sur le prix dans un délai de 
deux ans à compter de la demande d'ac-
quisition, le juge de l'expropriation saisi 
par le propriétaire ou par la collectivi-
té, prononce le transfert de propriété et 
fixe le prix du bien. 

 
 « X. - Dans ces zones, les com-

munes ou les établissements publics de 
coopération intercommunale compétents 
peuvent instaurer le droit de préemption 
urbain dans les conditions définies à 
l'article L. 211-1 du code de l'urba-
nisme. Ils peuvent déléguer ce droit à la 
collectivité qui a demandé l'institution 
de la servitude.  

 
« XI. - Un décret en Conseil 

d'État fixe les conditions d'application 
du présent article. » 

 

« X. (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« XI. (Sans modification) 
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Loi n° 99-574 du 9 juillet 1999 

d’orientation agricole 
 

Art. 1er. - I. - La politique agri-
cole prend en compte les fonctions éco-
nomique, environnementale et sociale 
de l'agriculture et participe à l'aména-
gement du territoire, en vue d'un déve-
loppement durable. Elle a pour objec-
tifs, en liaison avec la politique agricole 
commune et la préférence communau-
taire : 
……………………………………. 

- l'organisation d'une coexis-
tence équilibrée, dans le monde rural, 
entre les agriculteurs et les autres actifs 
ruraux, dans le respect d'une concur-
rence loyale entre les différents secteurs 
économiques. 

Article 21 
 
I. - Après le seizième alinéa du I 

de l’article 1er de la loi n° 99-574 du 9 
juillet 1999 d’orientation agricole, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 
 

Article 21 
 
I. - Après le douzième  alinéa… 
 
 

…rédigé : 

…………………………………….. « - l’entretien des cours d’eau et 
la prévention des inondations et de 
l’érosion des sols ». 

 
II. - Dans le titre premier du livre 

premier du code rural (partie législa-
tive), il est inséré un chapitre IV intitulé 
: «  Chapitre IV - L’agriculture de cer-
taines zones soumises à des contraintes 
environnementales », comprenant deux 
articles  L. 114-1 et L. 114-2 ainsi rédi-
gés : 

 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 

II. (Sans modification) 

 « Chapitre IV 
« L’agriculture de certaines zo-

nes soumises à des contraintes environ-
nementales 

 
« Art. L. 114-1. - Le préfet déli-

mite les zones dites « zones d’érosion » 
dans lesquelles l’érosion des sols 
agricoles peut créer des dommages 
importants en aval. 

 
« En concertation avec les 

collectivités territoriales et leurs groupe-
ments et les représentants des propriétai-
res et des exploitants des terrains, il 
établit un programme d’actions visant à 
réduire l’érosion des sols de ces zones. 
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 « Ce programme précise les pra-

tiques à promouvoir pour réduire les 
risques d’érosion ainsi que les moyens 
prévus pour favoriser leur généralis a-
tion. Certaines de ces pratiques peuvent 
être rendues obligatoires. 

 
« Lorsque le programme prévoit 

des plantations de haies, il peut prévoir 
une dérogation aux distances de planta-
tion prévues par l’article 671 du code 
civil, après avis de la chambre 
d’agriculture et du conseil général. 

 
« Art. L. 114-2. - Les modalités 

d’application du présent chapitre sont 
définies par décret en Conseil d’État. » 

 

 

Code rural 
 
Art. L. 511-3. - Les chambres 

départementales d'agriculture donnent 
aux pouvoirs publics les renseignements 
et avis qui leur sont demandés sur les 
questions agricoles. 

 
Les chambres d'agriculture 

contribuent à l'aménagement de l'espace 
rural et au développement durable de la 
filière forêt-bois. 

 
 
Elles sont appelées par l'autorité 

administrative à grouper, coordonner, 
codifier les coutumes et usages locaux à 
caractère agricole qui servent ordinai-
rement de base aux décisions judicia i-
res. 

 
Les usages codifiés sont soumis 

à l'approbation du conseil général. 
 

Article 22 
 
Le deuxième alinéa de l'article L. 

511-3 du code rural est complété par 
une phrase ainsi rédigée :  

 
 
 
 
 
« Ces recueils des coutumes et 

usages locaux sont régulièrement tenus 
à jour, en particulier dans les zones 
d’érosion définies à l’article L. 114-1. » 

Article 22 
 

(Sans modification) 
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Propositions de la Commission 
___ 

 
Art. L. 411-2. -Les dispositions 

de l'article L. 411-1 ne sont pas applica-
bles : 

 
- aux conventions conclues en 

application de dispositions législatives 
particulières ; 

 
- aux concessions et aux conven-

tions portant sur l'utilisation des forêts 
ou des biens relevant du régime fores-
tier, y compris sur le plan agricole ou 
pastoral ; 

 
- aux conventions conclues en 

vue d'assurer l'entretien des terrains si-
tués à proximité d'un immeuble à usage 
d'habitation et en constituant la dépen-
dance ;  

 
 
 
 
 
- aux conventions d'occupation 

précaire : 
………………………………………. 

Article 23 
 
Il est inséré, après le quatrième 

alinéa de l'article L. 411-2 du code rural, 
un alinéa ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« - aux conventions portant sur 

l'exploitation des terrains appartenant 
aux collectivités publiques qui servent 
de champs d’expansion des crues ou 
sont utiles à la prévention du ruisselle-
ment ou de l’érosion des sols. » 

 

Article 23 
 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

"- aux conventions portant sur 
l'exploitation des terrains appartenant 
aux collectivités publiques situées dans 
les zones de rétention temporaire des 
eaux de crue ou de ruissellement ou les 
zones de mobilité d'un cours d'eau vi-
sées à l'article L. 211-12 du code de 
l'environnement. 

Art. L. 151-37. - Les départe-
ments, les communes ainsi que les 
groupements de ces collectivités et les 
syndicats mixtes créés en application de 
l'article L. 166-1 du code des communes 
peuvent prescrire ou exécuter les tra-
vaux entrant dans les catégories ci-
dessous définies, lorsqu'ils présentent, 
du point de vue agricole ou forestier, un 
caractère d'intérêt général ou d'urgence : 
……………………………………… 

4º Dessèchement des marais ;  
5º Assainissement des terres 

humides et insalubres ;  
………………………………………. 

CHAPITRE III 
Travaux 

 
Article 24 

 
I. - Le code rural est modifié 

comme suit : 
 
1° Les 4° et 5° de l’article L. 

151-36 sont abrogés. 
 
 
 
 
 
2° L’article L. 151-37 est ainsi 

modifié : 
 

CHAPITRE III 
Travaux 

 
Article 24 

 
I. (Alinéa sans modification) 
 
 
1° (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
2°. (Alinéa sans modification)  
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___ 

 
Art. L. 151-37. - Le programme 

des travaux à réaliser est arrêté par la ou 
les personnes morales concernées. Il 
prévoit la répartition des dépenses de 
premier établissement, d'exploitation et 
d'entretien des ouvrages entre la ou les 
personnes morales et les personnes 
mentionnées à l'article L. 151-36. Les 
bases générales de cette répartition sont 
fixées compte tenu de la mesure dans 
laquelle chacune a rendu les travaux né-
cessaires ou y trouve un intérêt. Le pro-
gramme définit, en outre, les modalités 
de l'entretien ou de l'exploitation des 
ouvrages qui peuvent être confiés à une 
association syndicale autorisée à créer. 
Le programme des travaux est soumis à 
enquête publique par le préfet, selon une 
procédure prévue par décret en Conseil 
d'Etat. 

 
L'enquête publique mentionnée à 

l'alinéa précédent vaut enquête préalable 
à la déclaration d'utilité publique des 
opérations, acquisitions ou expropria-
tions éventuellement nécessaires à la ré-
alisation des travaux. 

 
 

  

Le caractère d'intérêt général ou 
d'urgence des travaux ainsi que, s'il y a 
lieu, l'utilité publique des opérations, 
acquisitions ou expropriations nécessai-
res à leur réalisation sont prononcés par 
décision préfectorale ou, si les conclu-
sions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête sont défavora-
bles, par décret en Conseil d'Etat. 

 
 

- à la fin du troisième alinéa, les 
mots : « par décision préfectorale ou, si 
les conclusions du commissaire-
enquêteur ou de la commission 
d’enquête sont défavorables, par décret 
en Conseil d’État » sont remplacés par 
les mots : « par arrêté ministériel ou par 
arrêté préfectoral » ;  

 

 (Alinéa sans modification) 
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___ 
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___ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les dépenses relatives à la mise 

en oeuvre de cette procédure sont à la 
charge de la ou des collectivités qui en 
ont pris l'initiative. 

- après le troisième alinéa, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 
« Toutefois, l'exécution des tra-

vaux est dispensée d'enquête publique 
lorsqu'ils sont nécessaires pour faire 
face à des situations de péril imminent, 
qu'ils n'entraînent aucune expropriation 
et que le maître d'ouvrage ne prévoit pas 
de demander de participation financière 
aux personnes intéressées. Il est cepen-
dant procédé comme indiqué à l'article  3 
de la loi du 29 décembre 1892 sur les 
dommages causés à la propriété privée 
par l'exécution des travaux publics. » 

 
 
 
 

- après le troisième alinéa, il est 
inséré deux alinéas ainsi rédigés : 

 
 (Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"Les dispositions du précédent 

alinéa sont applicables aux travaux por-
tant sur un cours d'eau couvert par un 
schéma mentionné à l'article L. 212-3, 
directement liés à une inondation décla-
rée catastrophe naturelle en application 
de l'article L. 125-1 du code des assu-
rances et réalisés dans les trois ans qui 
suivent celle-ci". 

 
 3° Après l’article L. 151-37, il 

est inséré un article L. 151-37-1 ainsi 
rédigé : 

 
« Art. L. 151-37-1. - Il peut être 

institué une servitude de passage per-
mettant l'exécution des travaux ainsi que 
l'exploitation et l'entretien des ouvrages. 
Le projet d'institution de servitude est 
soumis à une enquête publique. L'en-
quête mentionnée à l’article L. 151-37 
du présent code peut en tenir lieu. Les 
propriétaires ou occupants des terrains 
grevés de cette servitude de passage ont 
droit à une indemnité proportionnée au 
dommage qu'ils subissent, calculée en 
tenant compte des avantages que peu-
vent leur procurer l'exécution des tra-
vaux et l'existence des ouvrages ou ins-
tallations pour lesquels cette servitude a 
été instituée. Les contestations relatives 
à cette indemnité sont jugées comme en 
matière d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique. » 

 

3° (Sans modification)  

Code de l’environnement 
 
 

II. - L'article L. 211-7 du code de 
l'environnement est modifié ainsi qu’il 
suit : 

 

II. – (Sans modification)  
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Art. L. 211-7. - I. - Sous réserve 

du respect des dispositions des articles 5 
et 25 du code du domaine public fluvial 
et de la navigation intérieure, les collec-
tivités territoriales et leurs groupements 
ainsi que les syndicats mixtes créés en 
application de l'article L. 5721-2 du 
code général des collectivités territoria-
les et la communauté locale de l'eau 
sont habilités à utiliser les articles L. 
151-36 à L. 151-40 du code rural pour 
entreprendre l'étude, l'exécution et l'e x-
ploitation de tous travaux, ouvrages ou 
installations présentant un caractère 
d'intérêt général ou d'urgence, dans le 
cadre du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux s'il existe, et visant : 

 
1º L'aménagement d'un bassin ou 

d'une fraction de bassin hydrographique 
; 

1° Le I est ainsi modifié : 
 
- au premier alinéa, les mots : « 

tous travaux, ouvrages ou installations » 
sont remplacés par les mots : « tous tra-
vaux, actions, ouvrages ou installations 
» ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

2º L'entretien et l'aménagement 
d'un cours d'eau non domanial, y com-
pris les accès à ce cours d'eau ;  

 
3º L'approvisionnement en eau ;  

- au 2°, les mots : « cours d'eau 
non domanial, y compris les accès à ce 
cours d'eau » sont remplacés par les 
mots : « cours d'eau, canal, lac ou plan 
d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan 
d'eau » ;  

 

 

4º La maîtrise des eaux pluviales 
et de ruissellement ;  

 
………………………………………. 

9º Les aménagements hydrauli-
ques concourant à la sécurité civile. 
…………………………………….. 

- dans le 4°, après le mot : « ruis-
sellement », sont insérés les mots : « ou 
la lutte contre l’érosion des sols » ;  

 
- il est inséré, après le 9°, les 10° 

à 12° ainsi rédigés :  
 
« 10° L'exploitation, l'entretien et 

l'aménagement d'ouvrages hydrauliques 
existants ;  

 
« 11° La mise en place et l'e x-

ploitation de dispositifs de surveillance 
de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques ;  
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 « 12° L'animation et la concerta-

tion dans le domaine de la gestion et de 
la protection de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques dans un sous-
bassin ou un groupement de sous-
bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographi-
que. » 

 
2° Le IV devient le VI.  
 
3° Il est inséré un nouveau IV et 

un V ainsi rédigés : 
 

 

 « IV. - Sous réserve des déci-
sions de justice passées en force de 
chose jugée, sont maintenues les servi-
tudes de libre passage des engins d'en-
tretien dans le lit ou sur les berges des 
cours d'eau non domaniaux, instaurées 
en application du décret n° 59-96 du 7 
janvier 1959 relatif aux servitudes de li-
bre passage sur les berges des cours 
d'eau non navigables ni flottables. Elles 
valent servitudes au sens de l’article L. 
151-37-1 du code rural. 

 

 

 « V. - Les dispositions du présent 
article s'appliquent aux travaux, actions, 
ouvrages ou installations de l'État. » 

 

 

Art. L. 561-1. - Sans préjudice 
des dispositions prévues au 5º de l'arti-
cle L. 2212-2 et à l'article L. 2212-4 du 
code général des collectivités territoria-
les, lorsqu'un risque prévisible de mo u-
vements de terrain, ou d'affaissements 
de terrain dus à une cavité souterraine 
ou à une ma rnière, d'avalanches ou de 
crues torrentielles menace gravement 
des vies humaines, les biens exposés à 
ce risque peuvent être expropriés par 
l'Etat dans les conditions prévues par le 
code de l'expropriation pour cause d'uti-
lité publique et sous réserve que les 
moyens de sauvegarde et de protection 
des populations s'avèrent plus coûteux 
que les indemnités d'expropriation. 

    

CHAPITRE IV 
Dispositions financières 

 
Article 25 

 
L’article L. 561-1 du code de 

l'environnement est modifié ainsi qu’il 
suit : 

1° Au premier alinéa, les mots : « 
les biens exposés à ce risque peuvent 
être expropriés par l’État » sont rempla-
cés par les mots : « l’État peut déclarer 
d’utilité publique l’expropriation par 
lui-même, les communes ou leurs grou-
pements, des biens exposés à ce risque, 
» ; 

 

CHAPITRE IV 
Dispositions financières 

 
Article 25 

 
(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Ces dispositions ne s'appliquent 

pas aux cavités souterraines d'origine 
naturelle ou humaine résultant de l'e x-
ploitation passée ou en cours d'une 
mine. 

 
La procédure prévue par les art i-

cles L. 15-6 à L. 15-8 du code de l'e x-
propriation pour cause d'utilité publique 
est applicable lorsque l'extrême urgence 
rend nécessaire l'exécution immédiate 
de mesures de sauvegarde. 

 
Toutefois, pour la détermination 

du montant des indemnités qui doit 
permettre le remplacement des biens 
expropriés, il n'est pas tenu compte de 
l'existence du risque. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le quatrième alinéa est com-

plété par les dispositions suivantes : 
 
« Les indemnités perçues en ap-

plication du quatrième alinéa de l’article 
L. 125-2 du code des assurances vien-
nent en déduction des indemnités 
d’expropriation, lorsque les travaux de 
réparation liés au sinistre n’ont pas été 
réalisés. » 

 

 

Art. L. 561-3. - Le fonds de pré-
vention des risques naturels majeurs est 
chargé de financer, dans la limite de ses 
ressources, les indemnités allouées en 
vertu des dispositions de l'article L. 561-
1 ainsi que les dépenses liées à la limita-
tion de l'accès et à la démolition éven-
tuelle des biens exposés afin d'en emp ê-
cher toute occupation future. En outre, il 
finance, dans les mêmes limites, les dé-
penses de prévention liées aux évacua-
tions temp oraires et au relogement des 
personnes exposées. 

Article 26 
 
L’article L. 561-3 du code de 

l’environnement est modifié ainsi qu’il 
suit : 

 
I. - Au premier alinéa, il est insé-

ré un « I. - » avant les mots : « Le fonds 
de prévention des risques naturels ma-
jeurs est chargé de financer ». 

 
II. - Les deuxième, troisième et 

quatrième alinéas sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

 

Article 26 
 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 

I. (Sans modification) 
 
 
 
 

II. (Alinéa sans modification)  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Il peut également, selon des mo-

dalités fixées par décret en Conseil 
d'Etat, contribuer au financement : 

 
- des opérations de reconnais-

sance des cavités souterraines et des 
marnières dont les dangers pour les 
constructions ou les vies humaines sont 
avérés ;  

 
- de l'acquisition amiable d'un 

immeuble exposé à des risques d'effon-
drement du sol qui menacent gravement 
des vies humaines, ou du traitement ou 
du comblement des cavités souterraines 
et des marnières qui occasionnent ces 
mêmes risques, sous réserve de l'accord 
du propriétaire du bien exposé, dès lors 
que ce traitement est moins coûteux que 
l'expropriation prévue à l'article L. 561-
1. 

    

« Il peut également, sur décision 
préalable de l’État et selon des modali-
tés et conditions fixées par décret en 
Conseil d’État, contribuer au finance-
ment des mesures de prévention intéres-
sant des biens couverts par un contrat 
d’assurance mentionné au premier ali-
néa de l’article L. 125-1 du code des as-
surances. Les mesures de prévention 
susceptibles de faire l’objet de ce finan-
cement sont : 

 
« 1° L’acquisition amiable par 

une commune, un groupement de com-
munes ou l’État d’un bien exposé à un 
risque prévisible de mouvements de ter-
rain ou d’affaissements de terrain dus à 
une cavité souterraine ou à une mar-
nière, d’avalanches ou de crues torren-
tielles menaçant gravement des vies 
humaines, sous réserve que le prix de 
l’acquisition amiable s’avère moins coû-
teux que les moyens de sauvegarde et de 
protection des populations ;  

 

(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« 1°(Sans modification) 
 
 

 « 2° L’acquisition amiable, par 
une commune, un groupement de com-
munes ou l’État, de biens d’habitation et 
de biens d’entreprises industrielles, 
commerciales, agricoles ou artisanales 
de moins de 10 salariés et de leurs ter-
rains d’assiette, sous réserve que les ter-
rains acquis soient rendus inconstructi-
bles dans un délai de trois ans, lorsque 
ces biens ont été sinistrés à plus de la 
moitié de leur valeur et indemnisés en 
application de l’article L.  125�2 du 
code des assurances ;  

 
« 3° Les opérations de reconnais-

sance des cavités souterraines et des 
marnières, dont les dangers pour les 
constructions ou les vies humaines sont 
avérés, ainsi que le traitement ou le 
comblement des cavités souterraines et 
des marnières qui occasionnent des ris-
ques d’effondrement du sol menaçant 
gravement des vies humaines, sous ré-
serve de l’accord du propriétaire du bien 
exposé, dès lors que ce traitement est 
moins coûteux que l’expropriation pré-
vue à l’article L. 561-1 ; 

 

« 2°(Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« 3°(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 « 4° Les études et travaux de 

prévention définis et rendus obligatoires 
par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles approuvé en appli-
cation du 4° du II de l’article L. 562-1 
sur des biens à usage d’habitation ou sur 
des biens d’entreprises industrielles, 
commerciales ou artisanales de moins 
de dix salariés ;  

 
« 5° Les campagnes 

d’information sur les garanties visées à 
l’article L. 125-1 du code des assuran-
ces. 

 

« 4° Les études… 
 
 
 
 
 
 

… commerciales , agricoles ou artisana-
les de moins de dix salariés ;  

 
« 5° (Sans modification) 
 

 « Le financement par le fonds 
des acquisitions amiables mentionnées 
au 1° et au 2° est subordonné à la condi-
tion que le prix fixé pour ces acquis i-
tions n’excède pas le montant des in-
demnités calculées conformément au 
quatrième alinéa de l’article L. 561-1, 
nettes du montant des indemnités per-
çues, le cas échéant, en application de 
l’article L. 125-2 du code des assuran-
ces, lorsque les travaux de réparation 
liés au sinistre n’ont pas été réalisés. 
Lorsqu’une collectivité publique autre 
que l’État a bénéficié d’un financement 
en application du 2° et que les terrains 
acquis n’ont pas été rendus inconstruc-
tibles dans le délai de 3 ans, elle est te-
nue de rembourser le fonds. 

 

(Alinéa sans modification) 

 « Le financement par le fonds 
des opérations de reconnaissance et des 
études et travaux mentionnés au 3° et au 
4° est réalisé déduction faite du montant 
des indemnités perçues, le cas échéant 
en application de l’article L. 125-2 du 
code des assurances pour la réalisation 
d’études ou de travaux de réparation 
susceptibles de contribuer à ces opéra-
tions de reconnaissance ou à ces études 
et travaux de prévention. » 

 

(Alinéa sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Ce fonds est alimenté par un pré-

lèvement sur le produit des primes ou 
cotisations additionnelles relatives à la 
garantie contre le risque de catastrophes 
naturelles, prévues à l'article L. 125-2 
du code des assurances. Il est versé par 
les entreprises d'assurances ou leur re-
présentant fiscal visé à l'article 1004 bis 
du code général des impôts. 

 
Le taux de ce prélèvement est 

fixé à 2 %. Le prélèvement est recouvré 
suivant les mêmes règles, sous les mê-
mes garanties et les mêmes sanctions 
que la taxe sur les conventions d'assu-
rance prévue aux articles 991 et suivants 
du code général des impôts. 

 
En outre, le fonds peut recevoir 

des avances de l'Etat. 
 
La gestion comptable et finan-

cière du fonds est assurée par la caisse 
centrale de réassurance dans un compte 
distinct de ceux qui retracent les autres 
opérations pratiquées par cet établisse-
ment. Les frais exposés par la caisse 
centrale de réassurance pour cette ges-
tion sont imputés sur le fonds. 

 

III. - Au dixième alinéa, il est in-
séré un « II. - » avant les mots : « Ce 
fonds est alimenté ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - La première phrase du on-

zième alinéa est ainsi rédigée : 
 
« Le taux de ce prélèvement est 

fixé par l’autorité administrative dans la 
limite de 4 %. » 

 

III. (Sans modification) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. (Sans modification) 

Art. L. 562-1…………………. 
II. - Ces plans ont pour objet, en 

tant que de besoin : 
……………………………………… 

4º De définir, dans les zones 
mentionnées au 1º et au 2º, les mesures 
relatives à l'aménagement, l'utilisation 
ou l'exploitation des constructions, des 
ouvrages, des espaces mis en culture ou 
plantés existants à la date de l'approba-
tion du plan qui doivent être prises par 
les propriétaires, exploitants ou utilis a-
teurs. 
……………………………………… 

 

 Article additionnel après l'article 26: 
 

Après le cinquième alinéa (4°) 
du II de l'article L.562-1 du code de 
l'environnement, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 "S'agissant de la prise en 

compte du risque inondation, ce périmè-
tre  recouvre soit un bassin ou une frac-
tion de celui-ci, soit l'ensemble d'un 
cours d'eau ou une section de celui-ci. 

 



 

 

- 185 -

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 
 
 
 
 
Art. L. 562-3. - Après enquête 

publique, et après avis des conseils mu-
nicipaux des communes sur le territoire 
desquelles il doit s'appliquer, le plan de 
prévention des risques naturels prévis i-
bles est approuvé par arrêté préfectoral. 

 Article additionnel après l'article 26 
 

L'article L. 562-3 du code de 
l'environnement est ainsi rédigé : 

 
"Art. L. 562-3. - Le préfet définit 

les modalités de la concertation relati-
ves à l'élaboration du projet de plan de 
prévention des risques naturels prévisi-
bles dans les conditions prévues à l'arti-
cle L. 300-2 du code de l'urbanisme. 

 
"Sont associés à l'élaboration 

du plan de prévention des risques natu-
rels prévisibles notamment des collecti-
vités territoriales et les établissements 
publics locaux concernés, les organisa-
tions professionnelles, les chambres 
consulaires et les propriétaires, ainsi 
que les associations agréées de 
consommateurs et des associations de 
protection de l'environnement. 

 
"Le préfet recueille leur avis sur 

le projet de plan qui est ensuite soumis 
à  enquête publique dans les conditions 
mentionnées aux articles L. 123-1 et 
suivants du présent code. 

 
"Le plan de prévision des ris-

ques naturels prévisibles est approuvé 
par arrêté préfectoral. Il est révisé selon 
les mêmes dispositions." 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Code de l’urbanisme 

 
Art. L. 142-1. - Afin de préserver 

la qualité des sites, des paysages, des 
milieux naturels et d'assurer la sauve-
garde des habitats naturels selon les 
principes posés à l'article L. 110, le dé-
partement est compétent pour élaborer 
et mettre en oeuvre une politique de pro-
tection, de gestion et d'ouverture au pu-
blic des espaces naturels sensibles, boi-
sés ou non. 

 
La politique du département pré-

vue à l'alinéa précédent doit être comp a-
tible avec les orientations des schémas 
de cohérence territoriale et des chartes 
intercommunales de développement et 
d'aménagement, lorsqu'ils existent, ou 
avec les directives territoriales d'aména-
gement mentionnées à l'article L. 111-1-
1 ou, en l'absence de directive territo-
riale d'aménagement, avec les lois 
d'aménagement et d'urbanisme prévues 
au même article. 

 

Article 27 
 
Le premier alinéa de l’article L. 

142-1 du code de l’urbanisme est ainsi 
modifié : 

 
Après les mots : « des milieux 

naturels » sont ajoutés les mots : « et 
des champs naturels d’expansion des 
crues ». 

 

Article 27 
 

 (Sans modification)  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
Code des assurances 

 
Art. L. 125-6. - Dans les terrains 

classés inconstructibles par un plan de 
prévention des risques naturels prévis i-
bles approuvé dans les conditions pré-
vues par la loi nº 87-565 du 22 juillet 
1987 relative à l'organisation de la sécu-
rité civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention des 
risques majeurs, l'obligation prévue au 
premier alinéa de l'article L. 125-2 ne 
s'impose pas aux entreprises d'assurance 
à l'égard des biens et activités mention-
nés à l'art icle L.  125-1, à l'exception, 
toutefois, des biens et des activités exis-
tant antérieurement à la publication de 
ce plan. 

 
Cette obligation ne s'impose pas 

non plus aux entreprises d'assurance à 
l'égard des biens immobiliers construits 
et des activités exercées en violation des 
règles administratives en vigueur lors de 
leur mise en place et tendant à prévenir 
les dommages causés par une catastro-
phe naturelle. 

 
Les entreprises d'assurance ne 

peuvent toutefois se soustraire à cette 
obligation que lors de la conclusion ini-
tiale ou du renouvellement du contrat. 

Article 28 
 
L'article L. 125-6 du code des as-

surances est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

 

Article 28 
 

 (Sans modification)  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
A l'égard des biens et activités 

situés sur des terrains couverts par un 
plan de prévention des risques, les en-
treprises d'assurance peuvent exception-
nellement déroger aux dispositions du 
deuxième alinéa de l'article L. 125-2 sur 
décision d'un bureau central de tarifica-
tion, dont les conditions de constitution 
et les règles de fonctionnement sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat, lors-
que le propriétaire ou l'exploitant ne se 
sera pas conformé dans un délai de cinq 
ans aux mesures visées au 4º de l'article 
40-1 de la loi nº 87-565 du 22 juillet 
1987 précitée. 

 
Le bureau central de tarification 

fixe des abattements spéciaux dont les 
montants maxima sont déterminés par 
arrêté, par catégorie de contrat. 

 
Lorsqu'un assuré s'est vu refuser 

par deux entreprises d'assurance l'appli-
cation des dispositions du présent chapi-
tre, il peut saisir le bureau central de ta-
rification, qui impose à l'une des 
entreprises d'assurance concernées, que 
choisit l'assuré, de le garantir contre les 
effets des catastrophes naturelles. 

 
Toute entreprise d'assurance 

ayant maintenu son refus de garantir un 
assuré dans les conditions fixées par le 
bureau central de tarification est consi-
dérée comme ne fonctionnant plus 
conformément à la réglementation en 
vigueur et encourt le retrait de l'agré-
ment administratif prévu aux articles 
L. 321-1 ou L.  321-7 à L. 321-9. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 
 

 
« Le préfet ou le président de la 

caisse centrale de réassurance peuvent 
saisir le Bureau central de tarification 
lorsque les conditions dans lesquelles un 
bien ou une activité bénéficie de la ga-
rantie prévue à l'article L. 125-1 leur pa-
raissent injustifiées eu égard au compor-
tement de l'assuré ou à l'absence de 
toute mesure de précaution de nature à 
réduire la vulnérabilité de ce bien ou de 
cette activité. Le Bureau central de tari-
fication fixe des abattements spéciaux 
dans les conditions prévues au cin-
quième alinéa. » 

 

 

 
 

(Voir ci-dessus) 

 Article additionnel après l'article 28 
 

L'article L. 125-6 du code des 
assurances est modifié ainsi qu'il suit : 

 
1) Au premier alinéa, les mots 

"prévues par la loi n° 87-565 du 22 juil-
let 1987 relative à l'organisation de la 
sécurité civile, à la protection de la fo-
rêt contre l'incendie et à la prévention 
des risques majeurs" sont remplacés par 
les mots : "fixées par les dispositions du 
chapitre II du titre VI du livre V du code 
de l'environnement. 

 
2) Au quatrième alinéa, les mots 

"au 4) de l'article 40-1 de la loi n° 87-
565 du 22 juillet 1987 précitée" sont 
remplacés par les mots : au 4) du II de 
l'article L. 562-1 du code de l'environ-
nement". 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 CHAPITRE V 

Dispositions relatives à l’Office national 
des forêts  

 
Article 29 

 
Dans le chapitre premier du titre 

troisième du livre quatrième du code fo-
restier, il est inséré un article L. 431-4 
ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 431-4. - L’Office natio-

nal des forêts réalise les travaux de fixa-
tion des dunes prévus à l’article L. 431-
1, lorsque ces travaux s’effectuent sur 
les dunes littorales du domaine privé de 
l’État remises en gestion à ce même éta-
blissement en application  de l’article L. 
121-2. » 

 

CHAPITRE V 
Dispositions relatives à l’Office national 

des forêts  
 

Article 29 
 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
« Art. L. 431-4. - L’Office… 
 
 
 
 
 

…de l’article L. 
121-2. L'établissement est indemnisé de 
cette mission dans les conditions pré-
vues à l'article L. 121-4 du code fores-
tier". 

 
  Article additionnel après l'article 29 

 
Dans le Chapitre quatre du Ti-

tre deuxième du Livre quatrième du 
code forestier, après l'article L.424-4, il 
est inséré deux articles L. 424-5 et L. 
424-6 ainsi rédigés : 

 
"Art. L. 424-5 - L'Office natio-

nal des forêts instruit pour le compte de 
l'Etat et, le cas échéant, à la demande 
des collectivités territoriales les dos-
siers nécessaires à l'application des dis-
positions prévues aux chapitres III et IV 
du présent titre. 

 
L'établissement peut, en outre, 

être sollicité par les autorités compéten-
tes pour la mise en oeuvre des missions 
de service public relatives à la préven-
tion des risques naturels en application 
des dispositions du Titre VI du Livre V 
du code de l'environnement, et du Titre 
Ier, Titre II et du Titre IV du Livre I et 
du Titre IV du Livre IV du code de l'ur-
banisme". 

 
"Art. L. 424-6 - Les modalités 

d'application de l'article L. 424-5 sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat". 
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___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 TITRE III 

Dispositions communes et transitoires 
 

Article 30 
 
Il est inséré, au chapitre V du li-

vre II du titre Ier du code de 
l’environnement un article L. 125-5 ain-
si rédigé : 

 
« Art. L. 125-5. - I. - Les acqué-

reurs de biens immobiliers situés dans 
des zones  exposées à des risques natu-
rels et technologiques prévisibles, no-
tamment celles couvertes par un plan de 
prévention des risques technologiques 
ou par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles, sont informés par le 
vendeur de l’existence de ces risques. 

 

TITRE III 
Dispositions communes et transitoires 

 
Article 30 

 
(Alinéa sans modification) 
 
 
 
 
"Art. L. 125-5.-I.- Les acquéreurs 

de biens immobiliers situés dans des zo-
nes couvertes par un plan de prévention 
des risques technologiques , prévu à l'ar-
ticle L. 515-5 ou par un plan de préven-
tion des risques naturels , prévu à l'arti-
cle L. 562-1, sont informés par le 
vendeur de l'existence des risques tech-
nologiques ou prévisibles visés par le 
plan. 

 
 « Un état des risques se fondant 

sur les informations publiques disponi-
bles rassemblées par le préfet est annexé 
à toute promesse unilatérale de vente ou 
d’achat et à tout contrat réalisant ou 
constatant la vente. 

 

"Un état des risques fondé sur les 
informations mises à disposition par le 
préfet est annexé … 

 
 
… vente. 
 
 

 « II. - Les locataires de biens 
immobiliers situés dans les zones men-
tionnés au I sont informés par le bailleur 
de l’existence de ces risques. L’état des 
risques prévu au I ci-dessus est annexé 
au contrat de location. 

 
« III. - Le préfet arrête la liste 

des communes dans lesquelles les dis-
positions du I et du II ci-dessus sont ap-
plicables, ainsi que, pour chaque com-
mune concernée, la liste des risques et 
des documents à prendre en compte. 

 
« IV. - Lorsqu’un immeuble bâti 

a subi un sinistre ayant donné lieu au 
versement d’une indemnité en applica-
tion de l’article L. 125-2 ou de l’article 
L. 128-2 du code des assurances, le 
vendeur ou le bailleur de l’immeuble est 
tenu, pour autant qu’il connaisse 
l’existence et l’importance des domma-
ges, d’en informer par écrit l’acquéreur 
ou le locataire. 

 

« II. Supprimé  
 
 
 
 
 
 
Un arrêté préfectoral fixe, pour 

chaque commune, la liste des risques et 
des documents à prendre en compte. 

 
 
 
 
"II.- (Sans modification) 
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___ 

 
 « V. - En cas de non respect des 

dispositions qui précèdent, l’acquéreur 
ou le locataire peut poursuivre la résolu-
tion du contrat ou demander au juge une 
diminution du prix. 

 
« VI. - Un décret en Conseil 

d’État fixe les conditions d’application 
du présent article. » 

 

"III.- En cas de non respect des 
dispositions du présent article, l'acqué-
reur … 

 
… du prix. 
 
"IV. (Sans modification) 

Code de l’urbanisme 
 

Art. L. 211-1. - Les communes 
dotées d'un plan d'occupation des sols 
rendu public ou d'un plan local d'urba-
nisme approuvé peuvent, par délibéra-
tion, instituer un droit de préemption 
urbain sur tout ou partie des zones ur-
baines et des zones d'urbanisation future 
délémitées par ce plan ainsi que sur tout 
ou partie de leur territoire couvert par un 
plan de sauvegarde et de mise en valeur 
rendu public ou approuvé en application 
de l'article L. 313-1 lorsqu'il n'a pas été 
créé de zone d'aménagement différé ou 
de périmètre provisoire de zone d'amé-
nagement différé sur ces territoires. 
……………………………………… 

Article 31 
 
Au premier alinéa de l'article L. 

211-1 du code de l'urbanisme, après les 
mots : « des zones d'urbanisation futures 
délimitées par ce plan » sont ajoutés les 
mots : « , dans les périmètres définis par 
un plan de prévention des risques tech-
nologiques en application du I de l'arti-
cle L. 515-16 du code de l'environne-
ment, dans les zones soumises aux 
servitudes prévues au II de l'article L. 
211-12 du code de l'environnement, ». 

 

Article 31 
 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 
Code général des impôts 
 
I. Sont exclues du champ d'appli-

cation de la taxe locale d'équipement : 
 
1º Les constructions qui sont des-

tinées à être affectées à un service pu-
blic ou d'utilité publique, et dont la liste 
est fixée par un décret en Conseil d'Etat 
(1) ; 

 
2º Les constructions édifiées 

dans les zones d'aménagement concerté 
au sens de l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme lorsque le coût des équipe-
ments, dont la liste est fixée par un dé-
cret en Conseil d'Etat, a été mis à la 
charge des constructeurs (2). 

 
3º Les constructions édifiées 

dans les secteurs de la commune où un 
programme d'aménagement d'ensemble 
a été approuvé par le conseil municipal 
lorsque ce dernier a décidé de mettre à 
la charge des constructeurs tout ou par-
tie du coût des équipements publics ré-
alisés conformément à l'article L. 332-9 
du code de l'urbanisme. 
………………………………………. 

Article 32 
 
I. - Le I de l’article 1585C du 

code général des impôts est complété 
par un 4° ainsi rédigé : 

 

Article 32 
 

(Sans modification) 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de l’urbanisme 
 

Art. L. 142-2. - Pour mettre en 
oeuvre la politique prévue à l'article L. 
142-1, le département peut instituer, par 
délibération du conseil général, une taxe 
départementale des espaces naturels 
sensibles. 
……………………………………. 

Cette taxe est perçue sur la tota-
lité du territoire du département. 

 
Elle est établie sur la construc-

tion, la reconstruction et l'agrandisse-
ment des bâtiments et sur les installa-
tions et travaux divers autorisés en 
application de l'article L.442-1. Sont 
toutefois exclus du champ de la taxe : 

………………………………………. 
 

« 4° Les aménagements prescrits 
par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou un plan de pré-
vention des risques technologiques sur 
des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code 
de l’urbanisme avant l’approbation de 
ce plan et mis à la charge des propriétai-
res ou exploitants de ces biens. » 

 
II. - Il est ajouté, après le dix-

septième alinéa de l’article L. 142-2 du 
code de l’urbanisme, un g ainsi rédigé : 

 
 

 

f) Les installations et travaux di-
vers qui sont destinés à être affectés à 
un service public ou d'utilité publique et 
réalisés par l'Etat, les collectivités loca-
les ou leurs groupements ou l'un des 
services et organismes enumérés par le 
décret pris pour l'application du 1º du I 
de l'article 1585 C du code général des 
impôts. 
……………………………………..… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
« g) Les aménagements prescrits 

par un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles ou un plan de pré-
vention des ris ques technologiques sur 
des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du pré-
sent code avant l’approbation de ce plan 
et mis à la charge des propriétaires ou 
exploitants de ces biens. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Propositions de la Commission 
___ 

 
 Article 33 

 
I. - Les dispositions de l’article 

1er de la présente loi ne s’appliquent pas 
aux enquêtes ordonnées avant sa publi-
cation. 

 
II. - Les plans de prévention des 

risques technologiques sont élaborés et 
approuvés dans un délai de cinq ans 
suivant la publication de la présente loi. 

 
III. - Les dispositions de l’article 

L. 128-2 du code des assurances, issues 
de l’article 11 de la présente loi, sont 
applicables aux contrats en cours. 

 

Article 33 
 

(Sans modification) 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 


